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Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 7 décembre. 

DELIT DE CHASSE. — TEMPS PROHIBÉ. — TERRAINS NON 

DÉPOUILLÉS. 
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j délit de chasse en temps prohibé, lors même que 

1 rail de chasse, postérieur à Vouverlnre, a eu lieu sur des 
lorrain» non dépouillés de leurs récoltes, et que Varrêlé 
d'ourfriure

 n
'autorise la chasse que sur les terrains dé-

pouilléi-

Mais le délit de chasse sur ces terrains non dépouillés est 
yunitsable ti U consentement des propriétaires n'est pas rap-
porté. -

El toutefois, ce consentement, lien que non allégué du mo-
ment du proc'es-verbal, peut être établi parle prévenu de-
vant le Tribunal de répression. 

Ces solutions résultent d'un arrêt rendu aprèj une assez 
longue délibération, sur la poursuite de M. le. pro:ureur-gé 
ueral contre le sieur Legoux, ancien notaire, et juge-sup 
pléaDt de la justice de piix du canton de Rebais, département 
de Seine-et-Marne, contre lequel, à la date du 1 er septembre, 
le garde champêtre de la commune de Rebais a dressé un 
procès-verbal constatant que, ledit jour, M. Legoux, eo coin 
uigaie de trois autres personnes, chassait sur des terrains de 
\i commune, au milieu des récoltes, contrairement à l'arrêté 
du préfet de Seine -et-Marne du 1(3 août 1844, portant, arti-
cle I

er
, t que la chasse sur tous les terrains dépouillés de 

Imrs récoltes serait ouverte le 1
er

 septembre dans le dépar-
tement. > 

Sur U citation à lui donnée devant la Cour, en vertu de 
l'art. 479 du Code d'instruction criminelle, en raison de sa 
qualité d'officier de police judiciaire, M. Legoux s'est fait re 
présenter par M" Mauger, son avoué. 

M. l'avocat-général Bresson a établi, à l'aide du procès-
verbil, le double délit résultant du fait de chasse sur des 
terrains appartenant à autrui, sans consentement des pro-
priétaires, et lorsque ces terrains n'étaient pas encore dépouil-
lés de leurs récoltes. Il a fait observer que des certificats 
étaient produits devant la Cour comme émanés de quelques-
uns des propriétaires, portant reconnaissance da leur consen-
-;neut; mais ces certificats, non représentés au moment du 

procès-verbal, lui ont paru le résultat de complaisances, et 
par-là même peu probans. 

Mauger a fait observer que, puisque le fait de chasse 
wt postérieur au 1« septembre, il n'avait pas eu lieu en 
temps prohibé, et qu'en outre les consentemens des proprié-
«ifes, verbaux à l'époque du procès-verbai, étaient mainte-

justifiés par éorit. Quant à l'objectioc tirée de ce que 
«terrains étaient encore couverts de récoltes, elle lui a 

•««Dlejuste sous l'ancienne loi, erronée sous la loi du 3 mai 
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 de paix, c'est qu'ils n'avaient pas le 
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t ties en une rente viagère en 'cas d'inexécution des condi 
tiont de la donation ? (Oui.) 

Il y a longtemps qu'on reconnaît et qu'on dit qu'une 

démission de biens faite à charge de nourrir et entretenir, 

même àdesenfans, est une des plus grandes sottises qu'on 

puisse faire, et cependant beaucoup encore y sont pris. Il 

paraît que l'usage en est assez fréquent en Champagne. 

Le sieur Fèvre, célibataire, parvenu à la soixantaine, et 

séduit sans doute par l'appât du far niente, avait fait une 

donation entre vifs à ses neveu et nièce les sieur et dame 

Gillet, serrurier, de tous les biens qu'il avait cultivés jus-

qu'alors, à la condition de le nourrir, loger, coucher, 

chauffer, éclairer, blanchir, entretenir et soigner, tant en 

santé qu'en maladie, le tout d'une manière convenable, et 

sans cependant que le donateur puisse exiger dans sa 

toilette aucun luxe, la nourriture devant être en aussi 

bonne qualité que celle des donataires, et en outre moyen-

nant une pension viagère de 140 fr. en argent. 

La convention s'exécuta pendant quelque temps ; mais 

s'il avait fallu en croire le sieur Fèvre, il aurait été obligé 

de quitter le domicile des époux Gillet, par suite des 

mauvais procédés qu'ils avaient eus pour lui. 

Il avait d'abord demandé la nullité de la donation pour 

cause d'ingratitude et d'inexécution des conventions; mais 

faisant ensuite le calcul du revenu probable de ses biens 

qu'il ne pouvait cultiver, et réfléchissant qu'une rente 

viagère lui serait plus avantageuse, il avait conclu à la 

conversion des prestations en nature en une rente viagère 
de 500 fr. 

Les premiers juges avaient décidé, en droit, qu'on ne 

pouvait substituer aux conventions de l'acte de donation 

des conventions nouvelles, et que Fèvre ne pouvait agir 

que par voie de révocation pour cause d'inexécution des 

conventions ou pour cause d'ingratitude. 

Ils s'étaient trompés en cela, car des prestations en na 

ture du genre de celles stipulées avaient un caractère es 
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gent dans laquelle quatre accusés étaient impliqués 

L'acte d'accusation fait connaître de la manière sui-

vante les faits de cette affaire : 

L'accusé Clerc a été arrêté le 8 mai dernier, sur la plainte 
de la dame Rolandel, marchande de vins, demeurant rue 
Traversière- Saint-Antoine; il avait donné en paiement de 
deux petits verres d'eau-de-vie une pièce de 2 francs fausse. 
A l'en croire, cette pièce était bonne, il ne comprenait pas 
qu'on la refusât; le sieur Romain, boulanger voisin, disait-
il, venait delà lui remettre. Cette allégation, vérifiée à l'ins-
tant même, était fausse. Deux autres pièces identiquement 
semblables ont été trouvées en sa possession ; le même jour, 
et avant d'entrer dans le cabaret de la femme Rolandel, il 
avait bu chez Ledu, marchand de liqueurs, et déjà il avait 
voulu payer les 20 centimes qu'il devait avec une pièce de 2 
francs reconnue fausse, et que le marchand avait refusée. 
Après avoir soutenu avec arrogance qu'elle était bonne, il 
avait prétendu qu'il la tenait d'un boulanger, et qu'il allait 
la lui rendre. Il se dirigea, en effet, vers ia boutique qu'il 
avait indiquée ; il parla au boulanger, mais de toute autre 
chose que de la prétendue réclamation qu'il avait à lui 
faire. 

Il était évident que cet homme avait émis sciemment des 
pièces de monnaie fausses. Interpellé sur l'origine de cette 
possession, il a encore eu recours à diverses allégations qui 
toutes ont été reconnues mensongères ; 'c'est ainsi qu'après 
avoir prétendu que ces pièces lui avaient été remises par le 
nommé Sauveplane et la fille Jolly, sa concubine, il dit, vain-
cu par les protestations énergiques de ceux qu'il avait in-
justement accusés, que deux de ces pièces lui provenaient de 
la charité publique; l'instruction n'a pas tardé à faire justice 
de toutes ces tergiversations. 

Clerc, avant son arrestation, avait confié à Sauveplane que 
les nommés Ouin et François Joly fabriquaient de la fausse 
monnaie; et effectivement, deux jours après le fait d'émis-
sion reproché à Clerc, le nommé Thiboust le signalait à la 
police ; il faisait connaître les propositions qu'ils lui avaient 
faites de s'associer à leur coupable industrie ; Thiboust di-
sait qu'il avait rencontré, vers la fin de janvier, Ouin, qui 

' -, M* Egée a plaidé pour Thiboust; M° Madier de Mont-

jau pour Joly, et M* Perrot pour Ouin. 
Le jury ayant déclaré que Thiboust avait procuré l'ar-

restation de ses complices, a été acquitté. Les questions 

relatives aux deux autres accusés ayant été résolues af-
firmativement, avec circonstances atténuantes, Joly a été 

condamné à six ans, et Ouin à sept ans de réclusion, tous 

les deux avec exposition publique. 
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Fèvre. en s'anDuyant sur une jurisprudence constante, et rêtés, et quoique rien de suspect n'ait été trouvé en leur pos-
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juillet 1843, rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

27 du même mois. 

Mais si la cause était excellente en droit, elle n'a pas pa-

ru à la Cour être aussi bonne en fait ; elle a pensé que 

session , les faits à leur charge et à celle du révélateur Thi-
boust n'en n'ont pas moins été promptement établis. 

Les accusés, avant de partir pour la province, ainsi qu'ils 
en avaient formé le projet, avaient commencé par exploiter 
les marchands de vins qui avoisinent les barrières, et de pré-
férence ceux chea lesquels il y a le plus de monde. Ils fai • 

tout le dissentiment provenait d'un peu trop d'ex"igence"de i 
la part du sieur FèvVe, qui faisait notamment u

g

n grand | ïïf^Sïïit^ ̂ ^ut^S^ 
cnet de griet a ses neveu et nièce de l avoir forcé a cou 

cher avec l'apprenti, pendant qu'on restaurait la cham 
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Aussi, sur la plaidoirie de M" Destrem, pour les époux 

Gillet, et conformément aux conclusions ae M. Poinsot, 

substitut du procureur-général, la Cour a rendu un arrêt 

par lequel i lie pose le principe en droit, mais par lequel 

elle déclare qu'il n'est pas établi que ce soit par le fait des 

époux Gillet que l'exécution des conditions apposées à la 

donation ait été suspendue, et que dès-lors il n'y a pas 

nécessité de convertir en une rente viagère la prestation 

en nature imposée aux époux Gillet, et confirme en con 

séquence la décision des premiers juges 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 7 décembre. 

APPEL CORRECTIONNEL. — CITATION. — MINISTÈRE PL'BLIC. 

La juridiction correctionnelle a, dans ses formes de pro-
céder, des règles particulières que la pratique oublie quel-
quefois. Parmi ces règles, il en est qui paraissent jusqu'à un ' 
certain point déroger aux principes fondamentaux de Tins- ^ 
truction criminelle; ainsi, de ce que l'action publique est in-
dépendante de l'action civile, il semblerait devoir résulter que 
lorsque le ministère public n'a pas interjeté appel d'une 
sentence correctionnelle, attaquée seulement par le prévenu 
ou par la partie civile, le soin de pourvoir à l'ins'ance d'ap-
pel doit exclusivement appartenir à la partie appelante ; 
mais des inconvéniens graves, des embarras dans l'expédi-
tion des affaires, seraient la conséquence de l'inaction à la-
quelle le ministère public se trouverait condamné. 

Telles sont les considérations qui ont fait adopter la voie 
presque uniformément suivie en France, et qui a été consa-
crée aujourd'hui par la Cour dans une affaire Perriquet. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Isambert, les 
conclusions de M. l'avocat-général Quénault, et les plaidoiries 
de M«

s
 Labot et Bonjean, a jugé que le prévenu appelant d'un 

jugement de police correctionnelle doit être cité par le minis-
tère public pour faire statuer sur son appel, et qu'il en doit 
être ainsi alors même que le ministère public ne s'est pas lui-
même porté appelant. En conséquence, la Cour a cassé un 
jugement rendu par le Tribunal correctionnel supérieur de 
Nevers contre un appelant qui n'avait pas comparu faute de 
citation notifiée à la requête du ministère public. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° d'Augustin Simon, contre un a»rêt de la Cour d'assises 

du département des Ardennes, du 30 octobre dernier, qui le 
condamne à dix ans de travaux forcés, comme coupable du 
crime de faux en écriture de commerce; — 2° De Sébastien-
Gabriel Roger et François-Jacques Tourtin, condamnés par 
arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 28 septembre der-
nier, pour faux en écriture de commerce, mais avec des 
circonstances atténuantes, l'un à cinq ans, l'autre à quatre 

ans de prison. 
. A été déclaré déchu de son pourvoira défaut de consigna-
tion d'amende et de justification de son état d'indigence , le 
nommé Joseph Denis, condamné par la Cour royale de 
Douai, chambre des appels de police correctionnelle , à deux 
années d'emprisonnement, comme coupable d'avoir falsifié 

un passeport. 
La Cour a donné acte de son désistement au sieur Frédéric 

Dollé, gérant du journal la France, lequel s'était pourvu 
contre un arrêt de la Cour d'assises du département de la 
Somme, du 17 juillet dernier. 

pièces fausses qu'ils voulaient émettre. C'est ainsi que le 9 
mai, deux hommes, après avoir bu chez la femme Potard, 
marchande de vins à Charonne, ont donné en paiement d'un 
écot qui ne montait qu'à 10 centimes, une pièce fausse de 2 
francs ; l'un de ces deux hommes était Thiboust ; la femme 
Pottard le déclare, et, si elle ne peut affirmer que le second 
fut Joly, elle trouve cependant que cet accusé ressemble a 
l'individu qui accompagnait Thiboust. 

Dans la soirée du même jour, trois individus dont le si-
gnalement donné s'applique parfuitement aux accusés, ont 
émis chez -le marchand de vins Méhé, eu paiement de 30 cen-
times, et chez Lebreton, marchand de vins à St-Mandé, deux 
pièces de 2 francs fausses. Précédemment, Joly et Thiboust 
avaient émis chez Calvi, marchand de vins à Charonne, une 
pièce fausse de 2 francs. On s'en était aussitôt aperçu, et 
Joly, poursuivi jusque dans un cabaret voisin, consentit à 
reprendre la pièce fausse qu'il avait donnée; et, comme s'il 
avait voulu aussitôt s'indemniser du préjudice que cette res-
titution forcée lui causait, il tenta à l'instant même, mais 
sans succès, d'émettre uue pareille pièce chez le sieur Sau-
drier, marchand de tabac. 

A la même époque, les accusés assistaient à une partie de 
boule qui avait lieu chez Diavoust, marchand de vins. Dans 
les monnaies composant l'enjeu était une pièce de 2 francs à 
laquelle fut substituée habilement une pièce fausse. PendaDt 

toute la partie, Ouin avait été penché près des enjeux, et de 
très fortes présomptions portent à panser que c'est lui quia 
opéré cette substitution. 

De pareils faits, et en aussi grand nombre, fortifiés par 
cette circonstance que les fausses pièces émises, toutes à l'ef-
figie du Roi, au millésime de 1834, proviennent d'un même 
moule et du même procédé, prouvent complètement et la fa 

brication et l'émission attribuées par les révélations de Thi 
boust et les indiscrétions de Clerc à leurs co-accusés. 

Ouin et Joly repoussent par des dénégations les charges si 
graves que l'instruction a révélées contre eux. Un pareil sys-
lème ne saurait les protéger : ils sont accusés par ceux-là 
mêmes qu'ils ont associés à leur coupable industrie, par de 

nombreux témoignages, et encore parles plus fâcheux anté-
cêdens. Joly a déjà été condamné pour coups volontaires; 
Ouin a été trois fois poursuivi pour crime de fausse mon-
naie. 

Trois seulement des quatre accusés mentionnés dans 

cet acte d'accusation ont comparu devant le jury. Ce 
sont : 

1° Louis-Napoléon Thiboust, 37 ans, garçon marchand 

devins, dont la défense est confiée à SJ^Egée. 

COlJK 

1 fesî, 

ROYALE DE PARIS (3= chambre), 

t Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 5 décembre. 

^ nature, cause d'un» donation entre-vifs 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audiences des 6 et 7 décembre. 

CONTREFAÇON ET ÉMISSION DE MONNAIES D' ARGENT CONTREFAITES 

Hier, après l'affaire Bard, dont nous avons donné le 

2* François Joly, 30 ans, tisserarid.«Get accusé est dé 
fendu par M" Madier de Montjau. 

3° François Ouin, 40 ans, journalier, dont M" Perrot est 
le défenseur. 

Le quatrième accusé, Jean-Baptiste Clerc, e st décédé 

il y a deux jours à l'infirmerie de la Conciergerie 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 
public. 

Les débats ont établi les faits tels que l'acte d'accusation 

les a résumés. Deux systèmes se sont trouvés en présence : 

d'une part, Thiboust accusant Ouin et Joly, dont il sou-

tient qu'il n'à été momentanément le complice que pour 

faciliter à la police le moyen de les arrêter, et se placer 

ainsi sous le bénéfice de l'article 138 du Code pénal, qui 

dispense de toute peine quiconque aura, quoique coupable 

du crime de fabrication ou d'émission de fausses mon-

naies, procuré avant toutes poursuites l'arrestation de ses 

complices; d'autre part, Ouin et Joly repoussent de tou 

tes leurs forces les imputations dirigées contre eux par 

Thiboust. Telle a été la lutte qui s'est engagée hier dans 

les débats, et continuée aujourd'hui dans les plaidoiries. 

Le chef de la police municipale, M. Allard, a été enten-

du, et il a confirmé les déclarations de Thiboust relative-

ment à l'arrestation de Joly et do Ouin qu'il a facilitées 

M. ravocaL£gUtKM>Jiil !on est aussi venu en aide à la 

défense dj^ibw^
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du bénô^fcj-^T^ntjçle'^raft du Codé pénal ; il a soutenu 

vivem 'Vt 'V accusatif» ffljard des duux tmtres accusés. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Présidence do M. Tarroux. 

Audience des 28, 29, 30 nôvembre, 1" et 2 décembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — JUSTICE ESPAGNOLE. 

Lorsque s'ouvrent les débats, la veuve du malheureux 

Rarrat laisse échapper des cris qu'elle ne peut contenir. 

Les accusés paraissent insensibles à cette scène déchiran-

te. La physionomie de l'un d'eux porte un caractère de 

dissimulation et de fausseté. La physionomie de l 'autre 

est plus animée et plus ardente. Le crime pour lequel 

ils sont poursuivis remonte au mois de juin 1838. 

L'action de la justice a été entravée par l 'incurie des 

autorités espagnoles, qui, averties qu'un cadavre était 

étendu sur la cîme de la monlagne de Castaneza 

(Espagne), ne rédigèrent point de procès-verbal, ne firent 

aucun acte d'instruction. Ce procès est la triste révélation 

de l'anarchie dans laquelle est tombé un pays où un cri-

me horrible peut être commis sans que la justice s'émeu-

ve, sans qu'aucune information ait lieu. Il y a plus, l 'as-

socié de Barrât, Raymond Galy, se rendit chez l'alcade 

de la commune qui avait été le théâtre de ce crime pour 

provoquer des poursuites, et il rencontra partout une pas-

sivité complète, une inaction incroyable. L'alcade lui fit 

même cette étrange réponse : « C'est un Français tué par 

des Français, cela ne nous regarde pas. » 

C'est surtout la femme Barat qui, par son infatigable 

persévérance, a mis la justice française en émoi. Elle se 

présenta d'abord devant le procureur du Roi de St-Gau-

den3, et lui communiqua ses soupçons sur les frères Tou-

jas. Le procureur du Roi de St-Gaudens la renvoya de-

vant le procureur du Roi de Bagnerre-Luchons, qui, sur 

les vagues indications de cette femme, et en l'absence de 

toute constatation légale du décès de la part des autorités 

espagnoles, ne crut pas devoir poursuivre. Alors cette 

femme, enhardie par le noble sentiment qui l'inspirait, 

se présenta devant le procureur-général de la Cour royale 

de Toulouse, qui donna ordre au procureur du Roi de St-

Gaudens de faire une instruction approfondie. Le procu-

reur-général s'adressa au garde des sceaux pour obtenir 

de la justice espagnole tous les renseignemens qui pou-

vaient jeter quelque lumière sur la lointaine obscurité 

qui enveloppait le crime commis sur la montagne de Cas-
taneza. 

On adressa aux autorités espagnoles des commissions 

rogatoires, et on se livra aux plus sérieuses investiga-

tions. L'instruction de cette affaire dure depuis trois aus. 

Trente-neuf témoins français et espagnols sont (venus 

sur l'assignation du ministère public. Un interprète est 

nommé par E. le président pour traduire les dépositions 
espagnoles. 11 prête serment. 

M. Lafiteau, avocat-général, occupe le siège du mi-
uistère public. 

Mes Martin et Lucet sont assis an banc de la défense. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Dans les derniers jours du mois de mai 1838, Guillaume 
Barrât, marchand de laines de Soulan (Ariége), prit congé de 
sa famille pour se rendre en Espagne, où l'appelaient ses 
affaires commerciales. Le 2 juin suivant, Barrât passa à Ba-
gnère-de-Luchon, et vitsnn associé Raymond Galy. Ils se con-
certèrent sur quelques affaires er. sur un voyage qu'ils de-
vaient faire à Castaneza. Il fut convenu que Barrât précéde-
rait un convoi de marchandises afin de s'assurer que sur la 
route il n'y avait pas de bandes espagnoles. Barrât partit 
avec une somme de 630 fr. renfermée dans deux bourses, 
"une de cuir, l'autre de soie. Ce fut par le pont de Venasque 
qu'il franchit la frontière. Le4 juin, Barrât était à l'auberge 
à Venasque (Espagne) ; il y rencontra un de ses compatriotes, 
à qui il eut occasion de parler de l'argent dont il était por-
teur, et de lui montrer l'une de ses bourses. Dans cette mê-
me auberge se trouvaient deux autres Français, les frères 
Toujas, natifs de Saint-Arramand (Hautes-Pyrénées). Ces deux 
individus venaient de France; Us avaient quitté Aurigi.ac 
(Haute-Garonne) pour se rendre à Benavarry, où ils espé-
raient trouver un travail lucratif. Ils sortirent avec Barrât 
pour se rendre au village de Cerler. 

Le lendemain S juin , au point du jour , ils gravirent la 
montagne de Castaneza. Ils étaient près d'arriver au pont de 
Bazibe, lorsqu'ils furent rencontrés par deux émissaires qui 
apportaient une dépêche au gouverneur de Venasque. Barrât 
était connu de l'un de ces Espagnols : il s'arrête quelque 
temps avec eux, ainsi que les deux frères Toujas, et puis 
chaque groupe continue sa route. Us étaient trois lorsqu'ils 
furent rencontrés sur la montagne par les émissaires, et 
pourtant il n'y en eut que deux qui descendirent la monta-
gne , les deux frères François et Antoine Toujas. Galy, l'as-
socié de Barrât, fut très surpris , en arrivant à Foncherine 
d'y trouver ses marchandises sans son associé. Il demanda 
si on ne l'avait pas vu passer , et on lui répondit n'avoir 
aperçu que deux voyageurs, l'un avec un parapluie, l'autre 
avec un paquet. Galy se rendit de suite à Castaneza , et il 
n'obtint là que les mêmes indications sur le passage de deux 
individus seulement. 

Alors il envoya à la recherche de Barrât un exprès qui par-
courut la montagne et qui lui raconta avoir découvert le ca-
davre de Guillaume Barrât, dépouillé de ses vêtemens, la tête 
brisée. Le cinquième jour, Galy rétrograda et franchit de nou-
veau la montagne. Le cadavre avait été inhumé. Il ne vit que 
"instrument homicide qui avaitservi à commettre le crime ; 
l'était un bâton noueux, ensanglanté; à l'un de ses bouta 
étaient attachés des cheveux de ia victime. Quelques jours 
après, un Espagnol, Porto Spana, qui depuis est décédé, dit 
à François Barrât, compatriote et ami de Guillaume, que le 
jour de l'assalsitiat il était arrivé sur le théâtre du crime 
au moment même où il venait d'être commis; les assassins 
l'apercevant ou l'entendant venir, avaient abandonné leur 
victime et s'étaient mis à l'écart, emportant son parapluie et 
son havresac, dans lequel devait se trouver une de ses deux 
bourses. La conduite des frères Toujas déce' ait leur culpabi-
lité. En descendant de la montagne, il s'étaient détournés 
de leur chemin pour n'être pas vus dans le village de Casta-
nez i ; à Venasque, ils n'avaient pas de parapluie : ils en 
portaient un à leur arrivée à Benavarry. A Venasque ils ne 
pouvaient payer le prix dû à l'aubergiste ; il leur fallut avoir 
recours à la générosité da Barrât; et cependant, en arrivant 
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à Benavarry, ils firent des dépenses assez considérables. 
Pais, fuyant la clameur publique qui les accusait, ils ren-
trèrent précipitamment en France. François Toujas a été 
condamné en 1841 à six ans de réclusion pour vol. C'est mê-
me cette condamnatioa qui commença à donner quelque pro-
babilité aux plaintes jusqu'alors portéîs en vain par la veuve 
Barrât. Voilà, en résumé, les principales charges contenues 
dans Pac*3 d'accusation. En conséquence, François et Antoine 
Toujas frères sont accusés d'avoir commis, le 5 juin 1838, un 
homicide volontaire sur la personne de Guillaume Barr.it, et 
es, avec préméditation ; d'avoir soustrait frauduleusement 
une certaine somme d'argent, ainsi que divers objets mobi-
liers, au préjudice de ce même individu ou de ses héritiers, 
et ce sur un chemin public avec armes et à l'aide de violen-

ces. 

Avant l'audition du premier témoin, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés. En substance, ils 

s'accordent à présenter le narré suivant de leur voyage : 

Au mois de mai 1838, ils passèrent en Espagne, dans 

l'intention d'y faucher le blé et d'y récolter quelque ar-

gent. A l'auberge de Venasque, ils firent rencontre de 

nombreux contrebandiers français. L'un d'eux, q a' ils ne 

connaissaient point, et dont encore aujourd'hui ils igno-

rent le nom, poursuivit sa route avec eux. Tous les trois 

ils gravirent la montagne de Castaneza, et près de la 

cime ils virent venir deux piétons qu'ils laissèrent der-

rière eux en grande conversation avec leur camarade. 

Depuis ils ne l'ont plus revu. En effet, à peine l'avaient-

ils quitté qu'on les prévint qu'ils faisaient fausse route.El 

comme ils cherchaient le chemin de Benavarry, sur le 

sommet d'une seconde montagne, deux brigands carlistes 

armés de fusils s'offrent à eux et leur demandent : « La 

bourse ou la vie. » A cette menace François pâ'it et s'ef-

fraie. Antoine, intrépide, vole à son aide, frappe les as-

eaillans si fort et si bienà coups de bâton et de parapluie, 

qu'il terrasse l'un et met l'autre en fuite. Après cet ex-

ploit les deux frères arrivent en toute hâte au but de leur 

pèlerinage. Mais ne trouvant pas à Benavarry le travail lu-

cratif sur lequel ils avaient compté, ils regagnent la Fran-

ce, Antoine d'abord, François ensuite, et tous les deux 

par des voies détournées, désireux qu'ils étaient d'échap-

per aux guérillas de don Carlos. 

Au surplus, l'un et l'autre protestent avec énergie, de 

vant Dieu et devant les hommes, n'avoir pris aucune part 

à la mort tragique de l'infortuné Barrât. 

On procède ensuite à l'audition des témoins, qui con-

firment en partie les charges de l'accusation, mais qui 

laissent cependant un peu d'ombre sur quelques points 

importans. Des témoins espagnols, qui avaient déclaré 

d'abord à la justice espagnole qu'ils ne connaissaient au 

cun détail sur le triste événement de Castaneza, fout main 

tenant des dépositions étendues. Leur mutisme primitif 

s'explique par l'étrangeté de la législation espagnole, qui 

fait retomber les frais de la procédure criminelle sur les 

révélateurs, lorsque l'affaire ne se résout pas en une con-

damnation. De plus, il paraît qu'aucuns frais de voyage et 

de déplacement ne sont non plus alloués aux témoins 

en Espagne, ce qui ajoute encore à lacrainte d'être appe 

lé en témoignage. En France ils n'ont rien % craindre 

leur langue se délie. 

L'huissier constate l'absence de l'alcade de Venasque 

et du curé de Castaneza. Au moment où M. l'avocat-gé-

néral se dispose à faire connaître la déclaration écrite de 

ce dernier, M' Lucet prend des conclusions formelles, 

tendant à s'opposer à cette lecture. Le défenseur se fonde 

sur ce que Saturnin Faus, prêtre catholique, n'aurait fait 

rien moins, en déposant, que violer le sceau de la con-

fession : Il ajoute que le secret qui sert de base à ce sa-

crement est absolu, qu'on ne saurait y porter atteinte 

même de la manière la plus indirecte, et que par consé-

quent aucune espèce de preuve ne doit être puisée à une 

source aussi sacrée ; il dit encore que la loi est d'accord 

avec la religion pour éviter un pareil scandale, puisque 

l'article 378 du Code pénal qualifie délit, et punit de 

l'emprisonnement; la révélation des secrets de la part des 

personnes qui en sont dépositaires par profession; qu'en-

fin, la jurisprudence, comme la doctrine, est unanime pour 

faire tomber sous le coup du texte précité le prêtre pré-

varicateur. 

Néanmoins, considérant qu'il rentre dans le pouvoir 

discrétionnaire du président d'apprécier souverainement 

l'effet moral que peuvent produire les pièces de la procé-

dure; attendu d'ailleurs que le témoin défaillant savait 

mieux que personne quelles sont la limite de s«s devoirs 

et les obligations de son ministère, la Cour ordonne, par 

arrêt, que la pièce en question sera lue. 

En voici la teneur : 

« Le curé de la paroisse de Saint-Martin, évêché de 

Castaneza, certifie que le 7 juin 1838 un pénitent lui dé-

clara en confession avoir vu un homme mort aux envi-

rons de Castaneza. Postérieurement, un autre homme 

lui dit, également en confession, avoir vu aussi le cada-

•vre aux environs de Castaneza, et l'avoir reconnu pour 

être celui de Guillaume Barrât, ajoutant qu'il n'avait pas 

hésité dans cette reconnaissance parce qu'il connaissait 

très bien ledit Barrât; il déclara aussi que ce dernier 

paraissait avoir été la victime de la violence, puisqu'il 

avait reçu un grand coup sur la tête. » 

Nous ne rapporterons pas tous les détails de ces longs 

débats, qui ont occupé cinq jours d'audience : nous don-

nerons cependant plusieurs dépositions qui ont présenté 

beaucoup d'intérêt. 

Ce sont d'abord celles de deux Espagnols , aiusi tra 

duites par l'interprète : 

Le laboureur Cierco et Joseph Roques apportaient une 
dépêche au gouverneur de Venasque. A une demi heure 
de marche , non loin de la cime de Castanezi , a'ors 
déserte, ils se croisèrent avec trois voyageurs, Guillaume 
Barrât, qu'ils connaissaient, était du nombre. Entre eux se 
fit l'échange amical des politesses d'usage; puis les trois pié-
tons s'éloignèrent ensemble, et continuèrent tous trois à gra-
vir la montagne. A leur retour de Venasque, vers trois heures 
de l'après midi, les deux émifsaires suivirent la n>éme . oute 
que le matin ; ils n'ont rien observé sur leur passage. 

Une discussion très vive s'engage sur cette déposition. Les 
frères Toujas, interpellés, assurent qu'ils ne se rappellent 
nullement les détails de cette rencontre. Mais ce dont ils se 
souviennent à merveille, c'est d'avoir trouvé plus haut, sur 
le sommet, deux étrangers en compagnie de qui ils lassèrent 
Guillaume Barrât, dès lors poursuivant seuls leur chemin 

Un cultivateur de Saint-Lary, Germain Couret , raconte 
quelques faits tout nouvellement découverts. Le jour de l'as-
sassinat , lui et un de ses compatriotes, mort depuis en Afri-
que, montaient les hauteurs de Castaneza. Tout à coup ils en-
tendirent un vieux berger (c'était, dit-on, Porto-Spans) crier 
et répéter avec effroi : « Jeunes gens, jeunes gen=, ne tuez 
pas cet homme ! » Aussitôt, levant les yeux, ils virent au-des-
sus de leurs têtes, à la distance de trois cents pas environ, 
deux hommes faisant un mouvement violent pour frepper à 
leurs pieds ; ils aperçurent même le bâton qui t'abaissait. 
Mais les accidens du terrain leur dérobèrent la vue de la vic-
time. Saisis de crainte, ils n'eurent rien de plus à cœur que 
de retourner en arrière. 

Le lendemain, Couret vit venir à lui un inconnu, qui main-
tenant lui paraît être est un des frères Toujas. Cet homme 
lui parla en ces termes : « Je suis Français, j'ai pris femme 
à Benavarry...» 

Ces dires importans sont corroborés par le témoignage du 
juge de paix de Castillon. M. Soulé a été cité uniquement 
pour rendre hommage à la conduite irréprochable et à la 
probité parfaite de Germain Couret. 

Le muletier Sahun est entendu à son tour. Il est plus ex-
plicite aujourd'hui qu'il ne l'é+ait au commencement de l'ins-
truction. 'C'est lui qui transporta, de Cerler à Foncheriné, 
les marchandises de Barrât et de Galy. Le S juin, revenant 

sur ses pas, il trouva un cadavre gisant à côté de la route, 
à un quart de. lieue au-dessous du sommet de Castaueza. Il 
a remarqué que le mort avait la tête enveloppée d'un mou-
choir. Le lendemain il retourne encore; mais ce corps avait 
disparu sans laisser aucune trace visible d'enlèvement. Au 
surplus, Sihuu ne connaissait pas Guillaume Barrât. 

Le fils de Porto-Spana, qui s'avance à son tour, a appris au 
lit de mort de son père, comment il fut témoin du crime, et 
comment il accourut sur les lieux quand la victime des deux 
assassins lâlait encore. L"; vieux berger banda la plaie de là 
tête avec un mouchoir. Mais en même temps il commit l'in-
délicatesse d'enlever au moribond sa bourse de cuir que les 
malfaiteurs avaient négligé de prendre. 

Sastre-Benito, quoique muet d'abord, en a eu plus tard bien 
long à conter. Ce pénitent de l'abbé Faus, ancienne connais-
sance de Guillaume Birrat, fut envoyé le 7 juin à sa recher-
che par Baymond Galy. Tout près de la cime de Castaneza, il 
découvrit le cadavre dépouillé de ses vêtemens; il revint en 
instruire Galy, qui le chargea de prendre avec lui un mulet, 
un enfant pour le conduire, et de rapporter le corps de son 
malheureux associé. Mais la neige empêchant le mulet de 
gravir assez haut, force fut à Benito, aidé de l'enfant, de creu-
ser une fosse profonde de trois pieds où ils ensevelirent les 
restes de Guillaume. 

Enfin, un sieur Ponsolle, ami de ce pauvre Barrât, ayant 
connu sa fin tragique, se rendit lui-même à Castaneza pour 
le faire inhumer. Mais là, deux hommes d'un âge mûr qu'il 
ne retrouve pas au nombre des témoins, lui dirent que cinq 
Espagnols avaient déjà enfoui le cadavre. 

A l'audience du 30 novembre, on a donné lecture de la 
déposition de Laurent Larrouy, papetier à Benavarry, qui n'a 
pas répondu à l'appel. Cette déclaration porte qu'au temps 
voisin de l'événement, il fut abordé par l'un des Toujas, qui 
est marié à Benevarry. Ce dernier lui dit : « Vous me voyez fort 
troublé d'un bien grand malhaur arrivé à moi et à mon frè-
re; étant en route, nous et un autre Français. Antoine s'est 
pris de querelle avec notre compagnon : il l'a frappé d'un 
coup de bâton ; il l'a laissé pour mort sur la place. Quant à 
moi, je n'ai rien à craindre, parce que je n'y suis pour rien.» 

François Toujas, pressé de questions, convient avoir ren-
contré Larrouy ; mais il nie formellement les propos. 

Piquet dit la Bouche a simplement entendu répéter que les 
accusés se vantaient d'avoir tué un carliste. 

Hippolyte Piquet dépose avec plus de longueur. C'est à lui 
qu'Antoine Toujas rapporta le combat contre le carliste. Il 
s'expliquait là-dessus en ces termes : « Je l'assommai; il souf-
flait bien encore, mais il ne soufflera plus ! » Le témoin et 
l'accusé voyageaient a'ors de compagnie. Chemin faisant, ils 
rencontrèrent un homme endormi sur le bord de la route. 
« Veux-tu, demanda Toujas à Piquet en lui montrant son 
bâton, veux-tu que je fasse dormir celui-là pour toute sa 
vie? » A quoi le témoin répondit avec indignation : c Laisse 
tranquilles ceux qui dorment ; on ne fait pas de pareils traits 
en ma présence ! » 

Antoine Toujas prétend que, s'il a tenu ce langage, c'était 
pure plaisanterie de sa part. 

Piquet poursuit ainsi : Pendant la route, ayant peur de 
Toujas, il se mettait sur ses gardes ; de crainte d'un mauvais 
coup, il n'osait se pencher ni se détourner pour boire aux 
fontaines ; il aima mieux souffrir la soif. 

Prescription. — Si quelques-uns des héritiers, après le par- \ aurait agi dans cette conjoncture 11 „«. , 
ÏB" ont recouvré dans son intégralité une créance de la tumax aurait obtenu, à l'aide d'un fa£
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On demande au témoin quel était le bagage de Toujas. 

Il avait à la main, répond-il, un parapluie bleu et un 

bâton rouge, sur lequel étaient tracées des mesures. A ce 

propos un vif débat s'élève. La veuve Barrât, rappelée, 

déclare que son mari emporta de la maison un parapluie 

rouge, ainsi qu'une canne de la même couleur, ayant les 

marques particulières dont on parle. Antoine Toujas sou-

tient que le parapluie bleu et le bâton rouge étaient sa 

propriété ; il n'est pas vrai, selon lui, que cette canne por-

tât quelque indication démesures. 

L'huissier de service annonce le sieur Soulès, marchand 

de mules et de laine. La démarche de ce témoin est vi-

siblement mal assurée ; il chancelle en prenant place sur 

son siège, et il entremêle des paroles les plus incohéren-

tes, d'accouplemens de mots ridicules, une déposition qui 

ne se compose guère que d'entendre-dire , pour parler son 

langage. « Empressé d un esprit patriotique, dit-il en dé-

butant avec emphase, j'arrive comme épouvanté de voir 

le sang français commettre un homicide sur la terre d'Es-

pagne. C'est avec regret que je ne puis mieux définir la 

chose ; mais ce que je sais, je vais vous en instruire du 

fond du cœur. Je suis un homme qui aime à faire régner 

le droit sur la frontière, etc. » 

M. le président : Vous qui connaissez Laureut Larrouy , 
fixez-nous sur sa moralité. 

Le témoin, indigné : C'est un renégat. Il n'y a qu'une 
sorte de gens plus mauvaise que les Espagnols, ce sont les 
Français qui s'établissent en Espagne. 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela. Croyez-vous Lar-
rouy malhonnête homme, capable de porter un faux témoi-
gnage ? 

Soulès : Il est marchand. 
M. le président : Que voulez-vou3 dire? N'êtes-vous pas 

marchand vous-même ? 
Soûles, avec force : Oui, je le suis. 
M. le président, avec sévérité : Allez vous asseoir. 
Soulès : Je suis à vos ordres. 
Ce court épisode contrastait étrangement avec le fond grave 

et lugubre de l'accusation. Enfin on appelle le dernier de ces 
nombreux témoins. 

M. Cassayet, conducteur des ponts-et-chaussées, a lu lui-
même la fameuse lettre écrite de Benavarry par les frères Tou-
jas à leur famille : là ils rendaient compte de leurs impres-
sions de voyage ; entre autres, ils racontaient l'attaque cri-
minelle et la fuite honteuse de deux bandits... En outre, le 
témoin affirme que, vers la fin de juin 1838, Antoine était de 
retour à Aurignac; François n'y est arrivé que dans le cou-
rant de juillet... Il ignore si les accusés possédaient, au mo-
ment du départ, quelques ressources pécuniaires : ce sont de 
simples ouvriers ; il les employait, il les payait au fur et à 
mesure de leur travail. 

La liste des témoins à charge est enfin épuisée. Il n'y a point 
j de témoins à décharge. 

S Après les dépositions des témoins qui avaient amené 

j déjà quelques discussions entre l'accusation et la défense, 

M. Lafiteau, dans un réquisitoire énergique, a plus d'une 

fois ému l'auditoire. M" Martin et Lucet ont fait preuve 

d'éloquence et d'habileté. 

M. le président a résumé les débats avec une fidélité 

scrupuleuse et beaucoup de clarté. 

Dix questions sont posées au jury sur chaque accusé. 

Il résout affirmativement la première question sur Fran-

çois et sur Antoine. Toutes les autres questions sont ré-

solues négativement. En conséquence, François et Antoine 

Toujas, reconnus coupables d'homicide volontaire, mais 

avec circonstances atténuantes, sont condamnés chacun à 

vingt ans de travaux forcés et à l' expositon publique. 

Cette affaire clôt la session dts assises de la Haute-

Garonne. 

Accession quï~n'étaît pas entrée dans le partage ils ont agi 
comme negoliorum gestores des autres, et leur doivent leur 

part de la créance. 
Les héritiers qui ont opère 

créance due depuis longues années, ne peuvent pas être re-
çus à opposer à leurs cohéritiers qui réclament leur part la 
prescription que pourrait faire valoir le débiteur, et qui lui 
serait acquise au moment de la demande de ceux-ci. 

(Cour royale de Biom, 3« chambre, 14 novembre 1844. 
Plaid. M" de Vissac et Chirol, avocats. M. Moulin, avocat-

général). 
Jugement par défaut. — Contrainte par corps. — Procès -

verbal de carence. — Opposition — Un proaès-verbal de ca-
rence fait en la présence de la femme du débiteur, et à lui 
dénoncé par une signification parlant à sa personne, est un 
acte d'exécution dans le sens de l'article 159 du Code de pro-
cédure, et rend l'opposition au jugement par défaut non re-
cevable, lors même qu'il prononce la contrainte par corps. 

Cour royale de Lyon (1™ chnmbre), 18 novembre. — Plai-
dant, M' Margerand ; conclusions conformes de M. Vincent-

Saint-Bonnet. 

Adjudication.—Notifications.— Offres réelles. — L'adjudi-
cataire d'un immeuble moyennant uti prix supérieur au chif-
fre des créances hypothécaires inscrites sur cet immeuble 
peut faire des offres réelles au vendeur, et imposer comme 
condition à l'acceptation desdites offres le rapport de la main 
levée des créances inscrites exigibles ou non exigibles, sans 
être tenu de faire les notifications prescrites par l'art. 2183 

du Code civil. 
Les dispositions de cet article, ainsi que celle de l'article 

2167, ne peuvent être appliquées qu'en faveur de l'adjudica-
taire, qui est toujours libre d'en profiter, sans qu'on puisse 
en tirer aucun avantage contre lui. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4e ch.), audien-
ce du 3 décembre 1844, présidence de M. Perrot de Chezelles; 
rapport de M. Maret; conclusions conformes de M. Persil 
plaidans, M» Blondel pour l'adjudicataire, et M<=s Victor Bel 
let et Bozet pour la partie saisie et les créanciers inscrits. 
(Affaire Guibert contre Duchesneet Delaunay.) 

Conclusions. — Expertises. — On ne peut, par action 
principale, conclure à une expertise lorsque l'exploit intro 
ductif d'instance ne précise pas le fond même du débat. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 4e chambre, 
présidence de M. Perrot de Chézelles. Plaidans, Mes Meunier, 
Y ver et Bourguin ; affaire Dumas-Descombes contre Lecuyer 

et autres. 
Voir sur cette question un arrêt de la Cour royale de Paris 

du 27 décembre 1836, et arrêt de la Cour de cassation con-
traire à la décision ci-dessus du mois d'août 1836 

Délit de chasse. — Miroir. — Arrêté préfectoral. — La 
chasse au tir à l'aide du miroir ne rentre pas sous les dispo 
gitions prohibitives des articles 9 et 12 de la loi du 3 mai 
1844. 

L'arrêté d'un préfet qui interdit l'emploi du miroir ne 
peut placer ce fait sous l'application des mêmes articles 9 
et 12. 

(Tribunal correctionnel de Vienne, 25 novembre 1844.) 
En renvoyant MM. G. et L. de la poursuite , le Tribunal 

reconnu qu'ils chassaient à l'aide d'un mode aon prohibé 
accessoire de la chasse à tir , moyen principal pour l'exer-
cice duqae! ces messieurs avaient accompli les conditions 
prescrites par la loi; que classer le miroir au nombre des 
cas énumérés dans l'article 12, c'était aller au-delà de la loi 
et méconnaître l'intention du législateur, qui , évidemment , 
n 'a voulu interdire que les moyens dont l'usage, indépen-
dant du tir, amènerait la destruction du gibier, ou favorise-
rait la spéculation des braconniers ; qu'au surplus, le miroir 
n'a par lui-même aucun des caractères communs aux engins 
désignés en l'article 12, et qu'ainsi son emploi, associé à l'un 
des moyens de chasse autorisés , ne pourrait constituer un 
délit. 

Il résulte implicitement des considérans de ce jugement, 
que les arrêtés que peuvent prendre les préfets, sur l'avis des 
conseils généraux, doivent être restreints aux cas indiqués 
dans les six numéros spéciaux de l'article 9 de la loi du 3 
mai. En lisant attentivement ces dépositions, on n'y voit rien 
qui justifie, ni même qui explique la prohibition de l'em-
ploi du miroir portée par l'arrêté qui a donné lieu à la pour-
suite. 

Deux jugemens du Tribunal de St-Etisnne ont précédem-
ment prononcé en faveur da l'emploi du miroir comme ac-
cessoire de la chasse à tir. 

ce COQ. 

Mais rejeté par 7
e
 mauC*
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' retombé aind .UVais ternrJ dans le port d'Ajaccio, il est retombé ain'^ 

le recouvrement de cette | auxquelles il avait voulu se soustraire, 0
l
"

t
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que 1 extradition lui laissait bien peu dp J? ait > d« rw. 

dans les Etats du roi de Sardaignl NoS, aDCes ̂ ï' 
dans l'intérêt de la paix publique, d'un" T$ fél*iS 
doit rendre la sécurité à plusieurs comm,, Jresta,«* i 
frayées de l'audace de ce grand coupableT i,r,encorp- tf 

ne veut pas que le crime reste longtemps mu^'**'** 

(L'Insulaire françàu.) 

— HAUTES-ALPES (Gap), 4 décembre —T » 
^; rtrt ~ A~ AA— ■ . • ija 

Set 
l'Huent 

ELECTIONS DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

L'Ordre des avocats à la Cour royale de Paris s'est 

réuni aujourd'hui pour procéder à l'élection d'un bâton-

nier, en remplacement de M. Chaix-d'Est-Ange, démis-
sionnaire. 

Le nombre des votans était de 466 ; majorité abso-
lue, 234 

Ont obtenu 

M. 

M. 

M. 

Duvérgier, 

Gaudry, 

Baroche, 

191 voix. 

156 

106 

13 Voix perdues, 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité abso-

lue, il a été procédé à un second tour de scrutin. 

Le nombre des votaus était de 360; majorité ab-
solue, 181. 

Ont obtenu : 

M. Duvérgier, 186 voix. 

M. Gaudry, 114 

M. Baroche, 60 

^CTKSTIOKTS DIVERSES. 

Pente par V héritier apparent. — Purge. — La vente faite 
par l'héritier qui a recueilli la succession dans les deux li-
gnes, à défaut par l'héritier de l 'une des deux lignes de s'ê-
tre présenté pour exercer ses droits, est valable. Mais l'héri-
tier qui ne s'est pas présente n'a pas perdu pour cela sa qua-
lité, et, tant que la prescription n'est pas acquise, il peut 
toujours exercer ses droits. (Jurisprudence constante.) 

En conséquence, les créanciers de l'héritier qui ont hypo-
thèque sur les immeubles de la succession ayant droit égale-
ment de poursuivre le paiement de leurs créances sur ces 
immeubles, le tiers-acquéreur a droit et intérêt de purger 
l'immeuble des privilèges et hypothèques du chef de l'héri-
tier qui s'est présenté postérieurement à la vente. 

( Cour roy. de Paris, l rech., 7 déc.1844. Confirmation d'un 
jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 19 
septembre 1844. Piaid. M e Jacques, avocat des sieurs Tho-
mas, app., et Bouthion, avocat de Chantreau, int. Concl. 
conf. da M. Bresson, avoc.-gén.) 

Cohéritiers. — Créance non comprise dans le partage. — 

M. Duvérgier ayant obtenu la majorité absolue des suf-

frages, a été proclamé bâtonnier de l'Ordre des avocats 

pour l'année judiciaire 1844-1845. Des applaudissemens 
prolongés accueillent le résultat du scrutin. 

M. Duvérgier, après avoir reçu l'accolade de M. Chaix-

d'Est-Ange, ancien bâtonnier, s'est exprimé ainsi : 

Mes chers confrères, 

Je vous prie d'agréer l'expression de ma profonde recon-
naissance; je suis d'autant plus touché de l'honneur que je 
reçois de vous, que je ne me. fais pas illusion, je sais me 
juger, et je comprends combien je dois à votre bienveillance. 
Le témoignage éclatant d'estime et d'affection que vous venez 
de me donner m'impose des devoirs que je m'efforcerai de 
remplir. 

J'apporterai] à leur accomplissement un dévoûment sans 
limites, sans réserve, qui ne reculera devant aucun obstacle 
qui ne cédera à aucune considération. 

Si des circonstances difficiles se présentent, vous pourrez 
regretter de n'avoir pas placé à la tête de l'Ordre un chef 
plus capable de défendre vos droits et vos légitimes intérêts • 
mais vous trouverez, je vous le promets, dans celui que vous 
avez choisi, une bonne volonté dont vous serez coutens. 

Ces paroles, prononcées avec émotion, sont suivies j 

de vifs et nombreux applaudissemens. 

L'Ordre est convoqué pour lundi prochain 9 décembre 

à l'effet de nommer un membre du Conseil de discipline 

en remplacement deM. Duvérgier. Le scrutin sera ouvert 
à dix heures, et fermé à une heure. 

€HMONIttUB 

Dans la soirée du 12 novembre 1843 à huit h 

soir, deux hommes arrivaient à La Freyssinouse
 63 dl 

ne du canton de Gap, dans l'auberge du" sieur F -

y passer la nuit. Ils conduisaient une paire de h P00' 
une jument. L'un de ces hommes était Jean-Bani' H 

muel, marchand de bestiaux de La Chapelle-en v ^ 

(Drôme). La jument qu'ils conduisaient était IrV
 rc0fi 

marquée de blanc à la tête, poil bai-brun, taille de i^*1 

480 millimètres. Les premiers soins de Samuel 0K'-'-

vaut, furent pour les animaux qu'il amenait Ave.
611

!^''" 

d'un garçon d'écurie, ils furent bientôt confortahk
11

* 

attachés devant une crèche amplement garnie de fo ""^ 

Après avoir pourvu au besoin de ses bestiaux T' 
entra dans l'auberge pour prendre son repas. Ce'la £*' 

avant de se mettre au lit, il voulut s'assurer 'si sa 

et ses boeufs ne manqueraient de rien pendant la 

descend avec un domestique à l'écurie, et leur àn
l

* " 
ment fut grand en ne voyant plus la jument, q

u
'
us 

sûrs d'avoir bien attachée à la crèche. Des recheT' 
que l'on fit dans les environs de l'auberge ne la firent 

retrouver ; on ne découvrit ni la jument ni la route n^* 

vait dû suivre celui qui était venu l'enlever ainsi I|
8 

tirent (Samuel et son compagnon) après toutefois avoirot 

tenu de l'aubergiste, dans l'écurie duquel le vol avait A 
commis, une somme de 110 francs. 

Toutes les recherches avaient été infructueuses k>rso 

le 29 août dernier, à une foire d'Annières, un sieur Lo 

bet reconnut la jument volée à Samuel, conduite par Jean" 

Jacques Lesbros. Ce Loubet avait été le premier m ' 
de cette jument, qu'il avait vendue à Samuel. Il en d 

avis au brigadier de gendarmerie, qui fit des recherch 

pour trouver Lesbros. Mais ce dernier avait quitté | 

et regagné son domicile à Berthaud, commune de \ 

nés. Le lendemain, des gendarmes se rendirent chez! 

bros, qui expliqua l'origine de la possession de la jun. 

il l'avait achetée de Jean Eymen, de Veynes, mov 

168 francs et six journées de travail. 

Des poursuites furent dirigées contre Eymeri, homme 

mal famé dans le pays et qui déjà a eu plusi surs démêles 

avec la justice. Interrogé comment, lui, sans ressources 

connues, a pu se procurer une bête de cette valeur, il i 

tergiversé. Ses réponses, d'ailleurs, ont été contrk 

par les témoins desquels il prétendait avoir reçu et em-

prunté l'argent qui aurait servi à son acquisition. 

Eymeri a déjà été poursuivi devant la Cour d'as» 

des Hautes-Alpes pour un vol de pièces d'étoffes d'une 

valeur d'environ 300 francs, commis chez le sieur Roui, 

teinturier à Veynes, la nuit, avec escalade et effraction; 

dans une maison habitée. Deux autres accusés mi 

répondre avec lui de ce crime ; mais les charges de !'«■ 

truction ne furent pas suffisantes, et, le 3 juin 1843, 
furent acquittés. Le 31 août dernier, la gendarmerie, fai-

sant des recherches pour le vol de la jument, fut i 

mée que les pièces d'étoffe volées devaient se trouver cl 

Eymeri. En effet, des recherches faites dans le foin affi -

nèrent la découverte des pièces d'étoffe qui, malheureu-

sement, n'avaient pu être découvertes lors de l'instruc-

tion de cette affaire. 

Le 25 juillet de cette année, il a été en outre cariai 

à treize mois d'emprisonnement par le Tribunal con-

tionnel de Gap pour vol de divers objets mobiliers. 

Eymeri est, en conséquence, accusé d'avoir, d 

nuit du 12 au 13 novembre 1843, dans un lieu clos, com-

mune de La Freyssinouse, frauduleusement soustrait 

jument au préjudice de Jean-Baptiste Samuel .avec-

circonstances 1° que ce vol a été commis la nuit ; 2' 

une écurie dépendant d'une maison habitée, crime 

et puni par les art. 379 et 386 du Code pénal. 

Reconnu coupable par le jury, Eymeri a été coudait» 

à cinq ans de réclusion. y, 

(Audience du 26 novembre 1844 ; présidence « 

M. Royer, conseiller à Grenoble). 

A Eymeri succède sur le banc des accusés, Fraue^ 

Garcin,des Orres, domestique, accusé de tentai' 

viol. 

Ce crime devient encore plus odieux, quand, co • 

dans l'affaire actuelle, la victime est une enfant de q 

ans et demi, . . . 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à hais-
cl<

£\ ,
 v 

Le prévenu, reconnu coupable, a été condanm 

ans de travaux forcés, . - „
 pr

e-
Sur les trois autres affaires, le jury a acquit^ 

venu de faux; une affaire a été renvoyée à
 l8

 P
 nne

ile. 

session, et l'autre condamné à une peine corr# 1 

mais ces causes n'ont ni gravité ni intérêt. 

DÉPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — Hier, M. Lenormand, nommé pro 

cureur du Roi à Roanne, par ordonnance royale du 24 

novembre dernier, a prêté serment à l'ouverture de l'au 

dience de la 1" chambre de la Cour. 

— CORSE (Bastia). — Le parquet de la Cour vient de 

recevoir l'annonce officielle de l'arrestation du fameux 

bandit Bastianesi, dont les crimes audacieux ont jeté 1-é 

pouvante dans l'arrondissement d'Ajaccio. Cette impor-

tante capture serait due, en grande partie, à la fermeté 

et à la promptitude avec lesquelles M. le procureur du Roi 

longs débats judiciaires de ces encres rivales? ̂
):
; 

vertu est double et indélébile, chacun le sait. L , -ij* 
gaiement double^ 

noms indélébile. Nous le voulons bien, mais ce 

PARIS, 7 DÉCEMBRE. 

LA GRANDE ET LA PETITE VERTU. — Qui ffitt 

L'encr^"' 

de la grande vertu prétend être également doub^j,, 

Nous le voulons bien, mais ce u^.. 

là le procès. Grande et petite Vertu sont logées "
 tio0

at*-

ton, presque porte à porte; de làquerel'es,
 USU

t

r

D
asuol>

c
'*' 

seigne, contrefaçons, et procès. Tout cela n est P»5 ^^ 

d'oeuvre, et a été exposé à l'audience des retere , r ^ 

par M. de Belleyme. M. Larenaudière, »
c
9"

8
' 1.

 w
, $ £ 

cienne maison Guyot, encre dite de la petite to jfl 
tenu un jugement du Tribunal de commerce ^ ^ 

Béranger, Guyot et C de la grande vertu, ^u

 aet
èr*-

ces derniers à mettre leur ru ison sociale en ^ 

même grandeur, sur leurs cachets, etique - . 

pour éviter toute confusion, à peine ae 
chaque jour de contravention constatée. ^ ^ ^9? 
. Deux procès -verbaux d'huissier, dres*-. j

4
 ? 

de M. Larenaudière de la petite vertu, ont au.^ ̂  

sie d'étiquettes, factures, cachets non ™i
 nt 

exigences du jugement; puis un comma^
 25j0C

0 fr*
1

,, 
no tendant à rien moins qu'au paiemen ^ ^j^jpo 

de dommages-intérêts pour retard appo' ~ ^
 a a

tf. 

C'est alors que la maison Béranger, o» ^
 tinU

ation. 
duit un référé pour demander la a<»
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poursuites. M" Brachelet, avoué
 deraa

, "„
ti

ié debout . 
apportant à l'appui de ses dires une «P* j

a
;
t gur

 ces P^ 

factures, étiquettes modifiées, et se w
 concU

,
s

iot>s-
 é 

vos matérielles pour voir adopter se»
 éseU

te <J ^ 

M' Mercier, avoué de M. Larenaudiere , *y
 t

,
0
^ 

côté un grand assortiment des mem.s m
 d& 

opposition avec le jugement du irm u

 avait
 titre-

Aussi M. le président, attendu quuj 

donné la continuation des poursuites. 
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' u5ieUrade a. 

limonadier rue Mon orgueil, était de-

''I dans un état mental qui avait néçesst-
m interdiction formée contre lui a la re-

^"
sieU
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 cbambre
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 de P™ ™

 jl]ge
ment du 20 août dernier, 

t* 1 1/ nurantinja, Pdl J _o A .iri m ; n ; cfrato„ P 

déeP*r 
M.

 Dur
ï £;

t
ion"et nommé pour administrateur 

n>
ocë ta

,ieur Louis Muller, autre frère de l'interdit. 

5**5Ï„ Ta Cour royale, réunie en audience solen 
r^ourd ' hlu S de

J i:âppel interjeté par l'interdit, 
;,Ae t1-011 '?1 ' demandait que l'administration provi-

g oooiduqf i o'
 ins de ladame

 Muller, son épouse, 
* . fût remlse 

S*
mUD

avÔir
b

enTendu M' Fenet pour l'appelant, et M' 
A
^

ei
nour l'intimé, la Cour a confirme le jugement de 

W*]n P -nstance sur les réquisilions conformes de M. 

premier avocat-géaéral. 

ffarcon
 épicier, Alexis Censier, était traduit au-

u - devant le Tribunal de police correctionnelle, 

j°'jrd d'homicide par imprudence. Le 15 septembre il 
^venu a u

 voilure
 fermée dans la rue des Charbon-

;
M:1

jaisau^
trint daag c3

,
lg des Bollr

g
U

ig
a0

ns il tourna 

enfans jouaient le long du mur : effrayés 
entent oiers : 

i rapproche 

court ; de; 
de la voiture, 

fut 

ils s'enfuirent, mais l'un 

renversé et écrasé. Il mou 

h cause au premier jour, en justifiant de l'appel formé 
: -gement de compétence rendu à la 

émise a été prononcée par le Tri-

^'
àsd

îour
treans

' 
ra

i i
S
°

a
/tiétabli 'aux débats que Censier, au moment de 
w ne surveillait pas la marche de son cheval; il 

'^flit 'monter dans sa voiture un camarade avec le-
i l causait au moment ou il entrait dans la rue des 

q lignons II a été condamné à 100 francs d'amende, 
B
fjTenient 'avec son maître, le steur Roussil, cité 

'co'mma civilement responsable. 

L'a plainte en diffamation de M. Dugabé contre 

"nullard, gérant de la Gazette du Languedoc, a été 

appelée aujourd'hui à la T chambre pour être plaidée au 

kjl" Djfougerais et Liouville ont demandé la remise de 

„ cause au premier jo-

pjr M. Rail'ard du jug 

huitaine dernière. La t 

bunal. 

—Pipelet, le susceptible possesseur du chapeau tromblon, 

n'est pas un être fabuleux ; on l'a vu aujourd'hui à la 

police correctionnelle ; il est bien véritablement portii 

très pointilleux à l'endroit de son honneur et de sa pe 

sonne incapable d'un trait d'indélicatesse, mais ne le 

pardonnant jamais. Nous ne pouvons pas dire que son 
chef soit orné d'un véritable tromblon, mais pour affecter 

la forme conique, son ehapeau n'en est pas moins de 

famille des Pipelet; tous deux ont été achetés à la même 

époque, ont coûté le même prix, et ont rendu les mêmes 

services. 
Le Pipelet d'aujourd'hui, pour des raisons à lui con-

nues, se fait nommer Ramusat ; il est long, sec et mai-

gre; il bégaie, grasseie et nazille depuis environ soixante 

ans. Dans le procès, il est, bien entendu, plaignant contre 

un gros homme en blouse qui l'aurait frappé ; il raconte 

lùui sa mésaventure : 
J'étais en train de me faire une soupe à l'oignon, ali-

ment assez propice à mon estomac, sous ma porte cochè-

re qu'est ma cuisine, ma loge n'étant pas susceptible de 

supporter le charbon. La soupe mijotait sur son fourneau, 

quand deux femmes se précipitent sous ma porte cochère 

en se battant. J'avoue que je fus effrayé ; je reculai jus-

qu'au fond de ma loge, réfléchissant que c'était drôle que 

deux femmes viennent choisir ma porte pour se chamail-

ler. En réfléchissant, j'entenls un bruit extraordinaire, je 

regarde, et je vois mon réchaud d'un côté, mon poêlon 

de l'autre, tout mon charbon allumé éparpillé ; les mal-

heureuses s'étaient battues avec mon bouillon... 

M. le président : Mais ce n 'est pas contre deux fem-

mes que vous avez porté plainte, c'est contre cet homme. 

Ramusat : Je vais vous dire le joint de l'affaire. Mon-

sieur, qui est mon meurtrier, est le mari d'une des fem-
mes. Après s'être battues avec mon feu, les deux dames 

s étaient en allées. J'étais à balayer mon bouillon dans la 

rue quand la femme de monsieur vient avec lui et me dit : 

« Me connaissez-vous? » J'étais encore tout tremblant, et 

Jj avoue que dans ma colère je lui répondis, pardon de 

expression: messieurs, je lui répondis: « Non, je ne 

prévention de contravention à l'article 12 de la loi du 3 

mai dernier que Maurice et Nicolas se trouvent en pré-

sence de la justice. 
M. le président Pérignon, à Maurice : Vous êtes un 

braconnier ? 

Maurice : Je l'étais. 

M. le président : Comment! mais vous l'êtes encore ; 

22 novembre 

chasse la nuit 

TOUS connais pas, je ne vous ai jamais vue. » C'était un 

mensonge, je l'avoue, Messieurs. Pardon de l'expression : 

jeta reconnaissais bien pour une de mes deux furies qui 

« étaient battues avec ma braise, mais je n'osais pas l'a-

vouer par la crainte que me faisait son miri , qui 

me regardait de travers. Cette réponse n'eut pas l'avan-

ce de plaire à monsieur, qui me dit : « T'en fais ton 

gnorant, tu me le paieras sous peu. » Effectivement, je 
1 ai pas attendu longtemps. Le jour de barbe je me ren-

dis chez mnn no„.,„.,;..-\. i, I., f„;.„ „..ï„..„_ T>„ 

lors de la perquisition faite chez vous le 

dernier, vous êtes convenu avoir été à la 

précédente ? 

Maurice : J'aurai fait erreur dans mes paroles , car je 

ne braconne plus depuis la loi. 

M-le président : Ce serait donc par respect pour la loi 

que vous auriez cessé votre métier ? 

Maurice : Certainement ; j'estime trop les lois de mon 

gouvernement. 

M. le président : Mais avant même que la loi eût paru, 

c'était toujours un délit que le braconnage. 

Maurice : Je ne connaissais pas d'autre loi avant celle-

là... et tout ce qui n'est pas défendu par la loi est toujours 

permis. 

Cette logique est aussi le système de défense de Nico-

las ; aussi le Tribunal les condamne-t-il chacun à 50 fr. 

d'amende, en ordonnant la confiscation des engins saisis. 

— Un fabricant de chandelles avait pour apprenti un 

jeune enfant de quinze ans, appartenant à une famille 

d'honnêtes, mais pauvres ouvriers. Il fut doue fort étonné 

de lui voir'faire certaines dépenses qui ne semblaient pas 

en harmonie avec la situation présumée de sa bourse. 

Pressé de questions, Louis avoua à son maître qu'il lui 

avait volé plus de dix-sept paquets de chandelles, dont la 

vente alimentait suffisamment ses besoins de luxe. Cet 

aveu en amena bientôt un autre. Au dire de l'enfant, il 

avait pour complices quatre malfaiteurs auxquels il pas-

sait les paquets de chandelles sous la porte du magasin, 

et qui les lui achetaientà raison de 2 fr. 50 c. chacun. 

Ceci parut tout d'abord assez étrange au fabricant qui 

voulut avoir sur cette prétendue association des détails 

plus précis : c'est alors que Louis lui raconta que, pas-

sant un jour sur la place Maubert avec sa petite voiture, 

il fut accosté par quatre individus (dont il donna les si-

gnalemens) qui l'engagèrent à faire partie de leur bande, 

lui promettant de le mettre à même de gagner beaucoup 

d'argent. En attendant qu'il s'y décidât, rien ne l'empê-

chait au moins de voler quelques paquets de chandelle à 

sou maître. Il eut la faiblesse d'y consentir, jusqu'à ce 

que, pressé par ses remords, il renonça tout net à cet in-

digne manège. 

Telle fut, du moins, la version de Louis lors de son ar-

restation et pendant tout le cours de l'instruction. 

À l'audience du Tribunal de police correctionnelle (8' 

chambre), où il comparaît sous la prévention de vol, il 

revient sur ses déclarations précédentes, qu'il traite de 

mensonge et de roman; il prétend même n'avoir jamais 

volé à son maître qu'un peu d'argent dans une armoire 

dont il avait trouvé la clé 

Attendu l'âge du prévenu, le Tribunal l'acquitte, mais 

ordonne qu'il sera détenu pendant trois ans dans une mai-

son de correction. 

— M. Carrel, colonel au 52E régiment de ligne, en gar 

nison au camp de Romain ville, vient de prévenir le maire 

que le corps des officiers s'est cotisé pour mettre à la dis 

position des indigens de la commune trente soupes du 

même régime que celui des soldats. 

Grâce à cette idée généreuse et spontanée des officiers 

du camp, les indigens ont d'excellentes soupes qui, pour 

la plus grande liberté des pauvres des deux sexes qui 

pourraient hésiter à se rendre au camp, sont portées à la 

mairie par dt s soldats de corvée et distribuées ensuite 

chaque jour par les soins de l'autorité municipale aux in-

digens de Romainville 

Adolphe F... , âgé de vingt-huit ans, a fait partie, 

dans le temps, du 5' régiment de dragons, et, en cette 

qualité, a été caserné au quai d'Orsay, dont i! connaissait 

parfaitement toutes les localités. Plus tard, il fut renvoyé 

de son corps pour inconduite et improbité. Rentré dans 

la vie civile, il avait pris l'état d'emballeur. Avant-hier, 

il se présente à la caserne du quai d'Orsay, occupée en ce 

moment par le 9' régiment de dragons qui vient de s\ 

installer, et il s'annonce au concierge comme chargé de 

préparer les effets et les meubles de M. Levasnier, adju-

dant-major de ce régiment. On le laisse monter; il s'in-

troduit dans la chambre de cet officier, qu'il savait devoir 

être absent à cette heure pour le besoin dit service, ouvre 

le secrétaire, y prend deux riches broches en or, et se 

dispose à s'en aller. Mais Mme Levasnier entra en ce mo-

poix et à dégager les organes respiratoires delà victime. 

Une pareille attaque, à une telle heure, et commise avec 

tant d'audace, a causé une vive émotion dans le quartier. 

Les habitans des rues qui entourent le Théâtre-Italien 

se plaignent avec raison de l'état dans lequel on laisse 

ce quartier. Les jours où le théâtre fait relâche, ces rues 

font à peine éclairées, et il est certains endroits où l'obs-

curité est complète. Nous tenons de l'un de ces habitans 

que, presque chaque jour, on entend jeter des cris et 

appeler du secours ; aussi sont-ils fort effrayés et se bar-

ricadent-ils chez eux dès neuf henres du soir. Il serait 

fort à souhaiter que l'on établît un poste sur ce point, 

d'autant plus que les malfaiteurs peuvent aisément se ca-

cher à l'abri des auvents du théâtre, et s'échapper par les 

nombreuses issues qui se croisent près de la place. 
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ment dans la chambre do son mari, et aperçut le voleur, 

qui resta tout interdit devant elle. L'effroi de cet homme 

diminuant le sien, elle se mit à appeler du srcours en 

criant : « Au voleur ! » Quelques soldats se hâtèrent d'ac-

courir, et F..., arrêté aussitôt, fut remis entre les mains 

du commissaire de police. 

Cette alerte avait mis toute la caserne sur pied, et le 

voleur n'en sortit qu'après avoir passé entre les rangs des 

dragons, qui lui administrèrent une rude correction. 

— Trois mauvais garnemens logés ensemble dans un 

hôtel garni de la rue du Houssaye s'étaient associés pour 

dévaliser chaque jour et petit à petit les cabinets de lec-

ture où ils allaient â tour de rôle passer quelques heures. 

Chaque fois qu'ils y étaient venus on s'apercevait de la 

disparition de quelque ouvrage. Mme Massin, demeurant 

boulevard Montmartre, 14, était particulièrement victime 

de ce trio, que, malgré toute sa surveillance, elle n'avait 

jamais pu prendre en flagrant délit. Cependant, bien cer-

taine que ces trois hommes étaient seuls coupables de ces 

continuelles soustractions, elle se décida à aller les dénon-

cer à M. le commissaire de police, qui fit une perquisition 

chez eux. On y saisit plus de 80 volumes, qui furent re-

connus soit par Mme Massin, soit par d'autres propriétai-

res de cabinets de lecture du quartier. 

Les trois filous ont été mis à la disposition de l'autorité 

judicaire. 

— Hier, à sept heures et ira quart du soir, une femme 

âgée de trente ans, demeurant rué Neuve-Saint-Augus-

tin, 26, passait dans la rue Marsoilier où elle allait acquit-

ter une petite dette, et elle longeait le trottoir du côté du 

Théâtre-Italien. Un homme s'avançait devant elle. Cette 

femme se range pour le laisser passer, et il passe en ef-

fet. Mais, faisant brusquement volte-face, il se précipite 

sur elle, lui applique sur la figure un linge enduit de poix, 

lui assène dans la poitrine un coup de poing qui la ren-

verse sur la grille du théâtre, met la main dans la poche 

de cette malheureuse, lui prend 10 francs qui s. y trou-

vaient, et s'échappe. Tout cela fut l'affaire de quelques se-

condes. 
La pauvre femme eût pu périr étouffée si deux jeunes 

gens passant par là, presque aussitôt, ne l'eussent aperçue 

étendue à terre où, dans l'impossibilité d'appeler du se-

cours, elle était agitée de mouvemens convulsifs. ils s'ap-

prochèreut vivement, et sans pouvoir s'expliquer l'éspe e 

de masque dont son visage était couvert, parvinrent à F n 

arracher, mais non sans beaucoup de peme. La malhe t-

reuse suffoquait, car ses lèvres étaient encore collées l' u-

ne à l'autre, et l'une de ses narines était entièrement 

bouchée. L'un des jeunes gens s'adressa au tapissier qui 

demeure dans cette rue, et qui s'empressa d'apporter de 

l'eau chaude avec laquelle on parvint à faire mollir la 

ÉTRANGER. 

— A NGLETERRE (Londres), 2 décembre. — M. Mieville 

courtier de change, attendait le dimanche soir, 6 octobre 

dernier, le passage d'un omnibus qui devait le conduire 

dans Piccadilly. Un monsieur bien mis, l'aborda, en 

disant : « Nous sommes ici pour le même objet, nous 

pourrions bien ne pas trouver deux places vacantes dans 

l'omnibus, nous ferions peut-être bien de prendre un ca-

briolet de place à frais communs. » M. Mieville accepta 

la proposition; ils prirent une petite voiture à quatre 

roues. Chemin faisant,'_l'inconnu dit'à M.^Mieville : « J'ai 

besoin d'argent, si vous ne me donnez pas sur-le-champ 

20 livres sterling, je vous accuserai d'une action abomi-

nable, et je vous conduirai à la première station de poli-

ce. » M. Mieville ordonna au cocher d'arrêter et s'élança 

hors de la voiture; mais l'inconnu descendit en même 

temps que lui , et requit le cocher de lai prêter main-

forte. Seul contre deux hommes, le courtier de change 

abandonna 5 souverains en or, 10 shellings, plus une 

montre et sa chaîne de la valeur de 40 livres sterling. 

Le 15 novembre suivant, M. Mieville, accompagné de 

son frère, rencontra ce même individu près de la Banque 

d'Angleterre; il le fit aussitôt arrêter malgré sa résis-

tance. 
Cet homme, appelé Ogleby, a été traduit devant la Cour 

criminelle centrale, pour avoir extorqué de l'argent à 

l'aide de menaces. Il a été déclaré coupable par le jury. 

Le recorder : Accusé, avez-vous quelques observations 

à faire sur l'application de la loi? 

Ogleby : Grâce ! je demande grâce ! 
Le recorder : Les preuves du délit ont été clairement 

acquises. Un homme qui extorque de l'argent au moyen 

de semblables menaces ne saurait être puni avec trop de 

sévérité. Nous ordonnons que John Ogleby soit déporté 

au de là des mers à perpétuité. 

— Le jury d'enquête a prononcé à la majorité des voix 

son verdict au sujet de l'accident occasionné par la colli-

sion de deux convois sur le chemin de fer de Nottingharn. 

En voici la substance : 
« Le jury, après un long et mûr examen de toutes les 

circonstances, se voit obligé, par un pénible devoir, de 

prononcer contre M, Robert Light Frot, chef du convoi, 

une déclaration d'homicide par imprudence. Il ne se sé-

parera point sans exprimer sa conviction que, malgré les 

nombreux règlemens qui existent pour le trajet sur les voies 

de fer, il reste encore beaucoup de choses à prévoir, afin 

de garantir la sécurité des voyageurs surtout dans les voi 

tures de seconde classe. Et admettaut que ces wagons ne 

doivent pas être aussi confortables que ceux de première 

classe, il est indispensable qu'ils offrent la même sûreté. 

»On arriverait certainement à ce but en établissant gé-

néralement le long des lignes de rails des télégraphes 

électriques. Il faudrait aussi que tous les employés de la 

compagnie eussent la connaissance intime et parfaite de 

leurs devoirs. Les jurés ne sauraient exprimer avec trop 

d'énergie leur conviction que Jonathan Raven n'a pas dit 

toute la vérité dans ses dépositions, et qu'il s'est rendu 

absolument indigne de la confiance de la compagnie du 

chemin de fer et de celle du public. 
» U y a un autre point d'observation à faire sur M. 

Lightford; le jury ne méconnaît point les circonstances 

favorables qui militent en sa faveur; il n'a pas fallu moins 

J que la plus impérieuse nécessité pour lui arracher un ver-

V dict contre lui. Nous savons que là-dtssus le coroner par-

tage l'opinion de chacun de nous. 
» Enfin nous recommanderons à la compagnie la si-

tuation affligeante de mistriss Dean, la veuve du décédé ; 

nous aimons à croire qu'après la perte cruelle qu'elle a 

éprouvée, vous ne la laisserez pas périr de misère!. » 

Le jury n'a point prononcé de deodand, c'est-à-dire 

d'amende tenant lieu de la confiscation partielle des ma-

chines qui ont été l'instrument du désastre. 

Bien que cette décision ne fût pas rendue à l'unani-

mité, comme elle était l'ouvrage d'une majorité suffisan-

te, le coroner en a ordonné l'exécution, et décerné sur-

le-champ un mandat d'arrêt contre M. Lightford. 

VARIÉTÉS 

La législation russe, chaos inextricable, assemblage 

informe des dispositions les plus hétérogènes et les plus 

bizarres, cache encore la vieille barbarie slave sous le 

maigre badigeon de la civilisation moderne. En vain 

Pierre I" avec son génie brutal, mais vaste et puissant • 

en vain Catherine II, avec la clsirvoyance, la hardiesse de 

vues et l'ambition philosophique qui la distinguèrent, 

ont-ils, continuateurs d'une même œuvre, essayé de cor-

riger les abus des lois, d'en adoucir l'esprit, de remédier 

à leur incohérence ; leurs efforts, dont la trace se remar-

que dans les deux Codes, sont demeurés stériles pour 

l'application. 
Un fait de date récente dont nous avons été témoin pen-

dant un séjour en Russie vient à l'appui de ces obser-

vations. 1 

Le 23 mai 1843, à huit heures environ du soir, une 

jeune fille, dont la tête était nue, la marche incertaine et 

les traits d'une pâleur livide, sortit d'une des belles et 

hautes maisons situées derrière le pont de Kalinkine, sur 

les bords du canal de la Fontanka. Sous une mante de 

soie noire des plus élégantes elle s'efforçait de cacher un 

objet voluminex. Ayant atteint le quai, elle promena de 

tot s côtés un regard plein d'angoisses, et descendit en 

chancelant l'escalier de pierre qui du trottoir mène à la 

berge. Reje'ant alors sa mante en arrière, elle saisit un 

tout petit enfant qui faisait entendre d'une voix éteinte 

quelques vagissemens plaintifs, et le lança dans la Newa ; 

puis, joignant les mains dans une prière muette, allait se 

laisser cheoir à son tour. Mais un moujik, qui, enveloppé 

de son caftan, était couché contre la muraille du parapet, 

la saisit en ce moment même, et la ramena de force sur 

le rivage. 
La jeune fille poussa un grand cri et se débattit con 

vulsiv m nt, jusqu'à ce qu'épuisée par cette lutte, ell 

toaibât évanouie entre les bras du paysan, qui la trans-

porta dans la cabane d'un garde-viihj (boutchuik). Dès 

qu'elle eut repris connaissance , 

siège (1 , où un quartalu k essaya 

lui faire subir un premier interrogatoire; car, pour toute 

réponse, elle se mit à fondre en larmes, et se couvrit ob-

stinément le visage de ses deux mains. 
On ne tarda pas cependant à connaître son nom, sa 

famille, et les motifs du crime qu'elle venait de. com-

mettre. 
La prévenue s'appelait Marie. Elle était fille de M. S,.., 

Allemand naturalisé, l'un des plus riches négocians de 

Saint-Pétersbourg. Douée d'une éducation accomplie, 

jolie, gracieuse, à peine âgée de dîx-huit ans, elle avait 

inspiré une vive passion à l'un des commis de son père, 

qui, beau et jeune aussi, réussit sans peine à lui faire par-

tager son amour. La facilité qu'avaient les deux amans 

de se voir chaque jour amena des imprudences; des rela-

tions intimes s'établirent, et Marie devint enceinte .Connais-

sant les mœurs rigides de sa famille, l'excessive sévérité 

de l'opinion dans cette ville froide et morne, où un hiver 

presque éternel, en éteignant toute ardeur, rend la vertu 

facile et l'intolérance implacable, elle cacha tant qu'elle 

put son fatal secret. Mais la nature ne lui permit pas une 

bien longue dissimulation. 
Un mariage aurait pu tout réparer. Aveuglée par ses 

ressentimens, l'imprudente famille ne le voulut pas. La 

séducteur fut chassé honteusement, et Marie reléguée 

dans une petite chambre au dernier étege de la maison, 

où elle ne vit plus que des visages irrités, où elle n'enten-

dit plus que des paroles de reproche. Ce passage d^'une 

vie élégante et calme à une existence souffrante et mépri-

sée jeta la pauvre fille dans une sombre mélancolie, dans 

un hébétement stupide, auxquels succédaient par inter-

valles de violentes crises nerveuses. Elle devint mère. 

Toutes les précautions avaient été prises à l'avance pour 

éloigner l'indiscrétion, pour étouffer le scandale. Une 

nourrice, que la famille de Marie avait fait venir d'une 

province éloignée, devait partir le lendemain même de 

l'accouchement par la diligence de Moscou, emportant 

avec elle le nouveau-né. 
Mais bien qu'anéantie par la douleur et dévorée par la 

fièvre, Marie veillait sur son enfant avec une sollicitude 

farouche. Lorsqu'on s'approcha de son lit pour le lui pren-

dre, elle se dressa debout, avec des cris si déchirans, un 

visage si bouleversé, une résolution si menaçante, que sa 

mère, saisie de crainte, s'efforça de la rassurer par des 

caresses. Mme S... ne renonça pas cependant à son pro-

jet, car, ayant quitté la chambre de sa fille et retrouvé la 

n»urrice sur l'escalier, elle lui dit à demi -voix : 

« Soyez prudente ; ne laissez rien soupçonner ; cette 

nuit, pendant son sommeil, je prendrai l'enfant. » 

Soit qu'elle doutât de la sincérité de sa mère, soit qu'elle 

fût inspirée par un de ces instincts mystérieux, éclairs 

de l'âme, que Dieu nous envoie aux jours de détresse, 

Marie était descendue de son lit sans bruit, tandis que sa 

mère s'éloignait ; elle s'était approchée de la porte, et 

collant son oreille à la serrure, elle avait tout entendu 

C'est alors que, passant de la stupeur à un véritable 

délire, elle avait pris dans ses bras la frêle créature dont 

on voulait la séparer ; puis, que, jetant un burnous de soie 

sur ses épaules nues, elle était sortie furtivement de la 

maison, et s'était dirigée vers la Fontanka... Le hasard, 

en plaçant près d'elle un témoin inattendu, l'avait sous-

traite à la mort pour l'exposer peut-être à des épreuves 

mille fois plus crftelles ! 

En effet, la justice, ou plutôt ce qu'on appelle en Rus-

sie de ce nom, considère le fait brut, le fait matériel, 

sans tenir nul compte des circonstances qui l'ont produite, 

circonstances qui souvent ne font plus qu'un malheur ou 

une faute d'un crime apparent. EUe a des yeux pour 

constater l'attentat; il lui manque l'intelligence et des en-

trailles. Comment, d'ailleurs, espérer desjugemens éclai-

rés, équitables, là où les arrê's des Tribunaux échap-

pent à la publicité, où la sentence est secrètement rendue, 

sans débats, sans témoignage et sans défense! 

M. S... , assez riche pour acheter l'indulgence des 

juges, offr t pour le salut de sa fille la moitié de sa for-

tune, sa fortune entière : la chose était trop publique ; 

l'aventure avait eu trop de retentissement. Cette justice, 

d'ordinaire si complaisante et si vénale, ne se vendit pas. 

L'infortunée Marie fut condamnée à recevoir quarante 

et un coups de knout (1). Or, quarante et un coups de 

knout pour une jeune fille déjà minée par la maladie, la 

honte, le remords, c'est la mort, une mort infaillible et 

hideuse ! En apprenant cette condamnation, qui livrait 

leur nom à un éternel déshonneur, leur conscience à un 

éternel repentir, M. et Mme S... restèrent frappés de la 

foudre. 

Il existait cependant encore pour Marie une dernière, 

une lointaine chance de salut. Grâce à une disposition da 

Code criminel, si la femme condamnée est fille d'un né-

gociant de première ou même de deuxième guilde, et 

qu'un noble consente à l'épouser aussitôt l'arrêt rendu, 

la peine du knout peut être commuée alors en un exil 

perpétuel en Sbérie, que le mari doit partager. Mais où 

trouver cet homme , ce sauveur ? Bien qu'il y ait 

en Russie, par centaines, des nobles sans ressources , 

sans condition, possédant à peine en propre le banal 

manteau gris dont ils essayent de voiler leur in-

digence, tous portent orgueilleusement leur chétive 

noblesse, et il n'était guère permis d'espérer que 

l'un d'eux voulût accepter l'infamie d'un nom sur le-

quel la loi faisait peser un crime, et les tortures d'un exil 

sans espoir dans les âpres steppes de l'empire. Quoi qu'il 

en soit, M. S... fit annoncer par toute la ville qn'il don-

nerait 300,000 roubles au noble qui consentirait à épou-

ser sa fille. Malgré l'énormité de cette somme, personne 

ne se présenta, à l'exception d'un brave matelot hollan-

dais qui s'imaginait que l'unique rejeton d'un marchand 

de fromages de Rotterdam devait bien valoir un gentil-

homme livonien, sibérien ou russe. 

L'or que M. S... semait entre les mains des hommes de 

loi, des geôliers, de tout le monde, eut toutefois pour ré-

sultat de faire ajourner la date primitivement fixée pour 

l'exécution. Quant à Marie, doublement anéantie par la 

pensée de son enfant et par la peur du supplice, elle pas-

sait tous ses momens dans les larmes; et quand, succom-

bant à la fatigue, elle demandait au sommeil quelques 

heures d'oubli, les gardiens de la colomna qui veillaient 

à la porte de son cachot la voyaient se réveiller en sur-

saut et s'agiter sur son lit en poussant des cris aigus. 

Un nouveau, un dernier sursis de huit jours avait été 

accordé aux ardentes prières de M. S... Sept de ces lu-

on la conduisit au 

- mais en vain — de 

(1) Maison de dépôt provisoire attachée à ehaque administra-
tion de quartier. 

gubres jours s'étaient écoulés ; il ne restait plus de place 

à l'espérance, lorsqu'un jeune homme appartenant à une 

famille pauvre, mais noble, et sur lequel quelques pro-

ductions littéraires vraiment o-iginales, publiées dans 

les Archives du Nord, avaient appelé l'attention, se ren-

dit à la prison, et demanda à entretenir la condamnée. 

Marie, qui, une année auparavant, était réputée à Saint-

(1) Le knout est un fouet long de deux pieds, recouvert, en 
cuir et terminé par un anneau de cuivre auquel est attachée 
une courroie en peau d'âne de deux pouces de large et finis-
sant en pointe. Lo patient, attaché par les pieds et par les 
poignets sur un échafaud de bois fait exprès, reçoit, d'ordi-
naire, quarante et un coups de l'exécuteur. Uu seul suffit 
pour lui ouvrir les flancs et laisser sur son corps des trac es 

ineffaçables. Le nombre de coups est, au reste, proportionné 
à la gravité du délit. Il arrive, dans les cas exceptionnels, 
qu'on imprime un fer rouge sur le front, les deux joues et 
le menton du condamné. Naguère l'exécuteur lui arrachait 
les narines l'une après l'autre avec des pinces. L'abolition de 
cet effrayant appendice est une conquête de nos vingt der-
nières années de civilisation. 
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Pétersbourg pour son excessive beauté, n'était plus re-

connaissais . L'étranger s'assit auprès d'elle, et la con-

templa sdfncieusement, comme s'il eût cherché sur ses 

traits flétris et pâles l'indice des instincts pervers que son 

crime laissait supposer ; puis il l'interrogea avec douceur 

sur les motifs qui l'avaient portée à attenter à la vie de 
son erifar t. 

« J'étais folle, et voulais me tuer avec lui, » dit-elle. 

El - le raconta alors au jeune homme les divers in-
j
 ; eon histoire avec tant de vérité, de touchante 

douleor et de repentir, qu'il ne put s'empêcher de la trou-
v r i les infortunée que coupable. 

K Oh ! je ne crains pas la mort, monsieur, lui dit-elle, 

J" mérite et la désire; mais, ajouta-t-elle avec un 

frémisst trient convulsif, j'ai peur de la douleur, j'ai peur 
du knout'. » 

L*etr«pgër n'hésita plus : il pressa vivement la main de 

la condamnée, et s'empressa de faire connaître sa résolu-

tion au jufrp-instructeur, qui la transmit au sénat. Unis le 

lendemain à la chapelle de h Colomna, Marie et son sau-

veur quittèrent la t.uit suivante Saint-Pétersbourg et pri-

rent la route de Tobolsk, d'où rien ne les rappellera plus 

jamais au monde, car la Sibérie est la tombe des vivans. 

B. G. 

1
— L'Opéra- Comique ne pouvait rien tffrir de plus at-

trayant à ses hôtes du dimanche que Richard et la Part du 
Diable, joués par les premiers sujets. 

— Vaudeville. — Un Jour de Liberté, qui a été arrêté pen-
dant trois jours dans son plein succès, par l'indisposition de 
Laferrière, repris aujourd'hui dimanche avec deux pièces 
d'Arnal : un Ange tutélaire et un Bal du grand monde ; on 
commencera par Deux Filles à marier, avecBardou. 

— Bouffé est admirable dans Pauvre Jacques; personne ne 
possède à un pareil degré le pouvoir de remuer le coeur. Ce 
soir la 2e

 représentation de cet «uvrage, précédée de Mon-
seigneur et de Chamboran, que Lafont joue avec une verve 
charmante. La célèbre Mazurka finira le spectacle. 

I.«tbrairie , Beaux-Arts, Miss»q«se. 

— Un magnifique succès est obtenu par le MAGASIN DES DE-

MOISELLES (1) , le plus important, le plus élégant, le plus 
complet des jourtaux dédiés aux jeunes personnes. Rédac-
tion, gravures de modes, gravures entièrement coloriées, de 
tapisseries faciles, de dessins de broderies, tout est du meil-
leur goût. Edité avec un luxe plein de distinction , le MAGA-

SIN DES DEMOISELLES est digne de figurer à côté de nos plus 
 1 i 

(1) Le MAGASIN DES DEMOISELLES paraît le 25 de chaque I 
mois, à partir du 2o octobre. Prix : 10 fr. par an, 12 fr. pour ! 
les départemens. Rue du Faubourg-Montmartre, 2o. Affran- I 
chir et envoyer un mandat par la poste. 

riches publications et des plus brillans cadeaux du jour de 
l'an La première série du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES 

(10 vol. in-8°), donnée comme prime, moyennant le prix ré-
duit de' 12 fr. , est enlevée rapidement par les familles des 
jeunes abonnées. Le MACASIN DES DEMOISELLES seia bientôt le 
premier livre de la bibliothèque d'une jeune personne. 

— Pour répondre à un besoin de notre époque , compris 
par quelques-uns des journaux politiques, la GAZETTE MUSI-

CALE qui compte onze années d'un succès non intei rompu 
et constaté par l'influence européenne qu'elle a acquise, vient 
d'abaisser son prix d'abonnement; cette excellente revue, 
mise ainsi à la portée de toutes les classes, réduite à 24 francs 
par an pour Paris, et 29 fr. 50 c. pour la province, continue 
à offrir à ses abonnés d'inappréciables avantages ; ils reçoi-
vent gratis des morceaux de musique estimés , de charman-
tes gravures de Gavarni, des albums, des fac-similé de corn 
positeurs célèbres ; enfin tout ce qui peut plaire aux personnes 
qui s'occupent de musique. Ce désintéressement de l'éditeur, 
les noms des collaborateurs qu'il a réunis, assurent une lon-
gue et fructueuse existence à la GAZETTE MUSICALE , déjà si 
hautement placée dans l 'opinion des artistes et des amateurs. 

— Dans' les publications qu'on reçoit gratis en s'abonnant 
à la France Musicale, se trouvent une mélodie inédite de ROS-

SISI , qui est un chef-d 'œuvre, et les morceaux inédits de DO-

NIZETTI, BELLINI, SCHUBERT, LABARBE *ADAM, CLAPISSON, THAL-

BEBG, PRUDENT, HERZ, ROSELLEN, KALEBRENNER, STRAUSS , etc. 

| Jusqu'au 12 de ce mois seulement orTZ ~ "--^ 
| Franc* Musicale rue Neuve-Saint-Marc^fi"
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est en vente. 

— LANGUE ALLEMANDE. — M. Savoye 

arrivée qu'à sa 67« 

professeu Louis-le-Grand, ouvrira un nouveau cour^
€Ur &u

 «oll^ 
thode Robertson), mardi 10 décembre à h,,;, L
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,7 bis. — COURS DE LITTÉRATURE , àVx he?,'I
Ue Ricl

4. " 

soir : ballades de Goethe, Schiller, Uhland S l?' den
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CONFÉRENCES du dimanche : Werther.—
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SPECTACLES DU 8 DECEMBRE * 

FRANÇAIS , - Les Enfans d'Edouard, l'Ecole des' v; n 
OPÉRA-COMIQUK. — Richard, la Part du Diable

 lllar<i
8, 

ODÉON. — Christine. 

VAUDEVILLE. — Un Jour de Liberté, un Anee »« i> , 
VARIÉTÉS . - Chamboran, Pauvre Jacques, Maznrt

 v 

GYMNASE. — Représentation extraordinaire. 
P ALAIS-ROYAL. — L'Etourneau, Deux Papas le Rom 
PORTE-ST-MARTIS Paris dans l'eau, les Deux 
G .UTÊ. — Les Sept Châteaux du Diable.

 aêrru
rien. 

La MAISON CHAMBELLAN, rue Montmartre, 127 et 129, mettra en vente demain lundi 9 décembre une belle PARTIE DE FLANLLLE TARTAN pour robes, à 2 fr. 45 le 
se distingue par l'élégance de la coupe et le choix remarquable des Tissus. — De NOUVEAUX PARDESSUS SONT MIS EN VENTE. 

Jonrn*! paraissant le «S 1»E CHAgU E MOIS, 35. r.ie dun H-V.îslMwrfï-lTlontRUïr* J-e. - ï/.% B« * * V. #! EKï PAIiT DT S5 OCTOBRE 

10 FR. 
PAR AS pour PARIS, 

^.'2L.mAVAdin UE» UEIflUI9Ei.l.E9 
Chaque Abonnée, si elle le veut, verra son prénom figurer dans la feuille des broderies du journal. — Envoyer un mandat de poste ou un bon à vue sur Paris à l'ordre de la directrice, 

MORALE
 :

 Des devoirs de la femme dans \a société, de tout ce qui peut contribuer à son bonheur et à son bien-être. — Histoire de | tenir une maison, Recettes diverses. — IITTERATURE, BEAUX-ARTS, VOYAGES : Histoire des voyageurs célèbres ■ 
Moraliste». — HISTOIRE ANCIHHJIS ET MODEBHS : Détails historiques, Chronologie, Blason. coutumes, Anecdotes. — USAGES, VIE PARISIENNE : Actualités. — PETïT COURRIER DES DEMOISELLES • ] 

Physique, Agronomie, iti loire n -j un-î e, Ueoniapbie, Butanique. — ECONOMIE DOMESTIQU ,:: : HyRK'n», Ait de I Itou dt« .a-u .i- Histoire des modes, Travaux à l'abjudle, fciplica>ioti delà t.nme de broderies. 

OISELLES^ 
SCJENCI e. 

BUREAUX, 97 , ItUE MtICMWELWEU. 

BAISSE DE PRIX 
DE LA REVUE ET 

GAZETTE MUSICALE 

ON REÇOIT DE SUITE TREIZE PRIMES EXTRAORDINAIRES EN VABOmïï POUR UN AN D'ICI AU i" JANVIER. 
1» MANUEL DES PRINCIPES DE MUSIQUE , par T. FÉTIS ; 1 vol. in -S. - 2= FORTEEEUILLE DE DEUX CANTATRICES -3" Vr>^BUM 

de 12 GRAVURES de GAVARNI. — 4° Un ALBUM DE CHANT, 12 Morceaux par
 Mc

y«^
e

;L ?^i
e

^:
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E

J
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_ 5 Un

 J* 
ALBUM de Diano 12 Morceaux nar Chopin Dochler Liszt E Wolff Heller. Rosellen , etc. - 6» VALSES FAVORITES par Lanner. — 7° 1,000 FAC-
Ŝ Sdeffît^ Meyerbeer.Tha.^rgetc.-gyous^ 

nouveau pour piano ou chant ; et tous les Dimanche, un numéro de la Gazette et une Gravure de Gavarn, - 9° Des Cartes d entrée pour 6 CONCERTS qui 
auront lieu depuis le 1« décembrejusqu'au 1" mai. - 10° Le Monument de MOZART a SalzboiirR.. - 1 1° Toutes les figures de la Polka. - 120 ODETTE, valses 
Dar Labitzkv.— 13' EE DIABLE ROUGE , VALSES NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. 

^A^^ÏAHT DE " * 0,»«c«v.A. mstoiride, familles mmicales, i vol.-niswire Ce la

 l;

oea.isa,U.,, Svo"- C
f

« '^"^^^^^i^^^^ 
en Angleterre et en France, h vol-Biographie des chanteurs H compositeurs célèbres, 2 vo I. -0«)>A >M fl chameme. l''\
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, , ..' " , ÔVre rfTI »a ri a ' 
- JeanMonei ou h- directeur de spectacle, 2 vol. - Mémoires d'une ouvreuse de loges, 2 vol. - Madame Favprt. - Les Anges déchus.- Histone du cœur parla musique. 

magne 

t vol. — Jean monei ou le. nireeieur ae spevtueie, & vui. — «n«»o» u une imn. mo- ...... - *nnifii-lm »f ivtiiiTa ,1* num F mnpm ST HBIIFR F HIINTBN I ISTT 

LE ITJANVIM, MM. les Abonnés recevront «n MAGNIFIQUE ALBUM de piano, contenant .les morceaux NOUVEAUX.*! ^ .!î.,l ^t ...V i;^, ^pi' pntr^e^ mnr les rô e^rts' ,.n Alh'nm J

P KiLKBBEMEE, A. MÉiEACi. OSBORNE, PauDERT, ROSELLEN. S. TuàLBBBG et E. WOLFF. - MM. les Abonnes de la province recevront, au Heu des entrées pom les concerts, un Album de 
10 Polkas. 

24 FRANCS PAR AN AU LIEU DE 30 FRANCS. 

UNE PUBLICITÉ qui date de ti années, un succès soutenu
 t

, 

WJ,Je£°
ns

''lu<'onnel, en abaissant le prix de son abonnement. A partir du I
er

 Novembre, le prix d'Abonnement sera réduit pour Paris à 24 francs 
E'K.lJlIjUETON ™ . • -, -l ... ' . J- i- . I . . ■I-I.AA»-^ „a..., an t ^rfri 

un succès soutenu et constaté par une influence européenne, permettent à la GAZETTE m SICAEE de suivre l'exemple.donné par les grands* J ̂ Sï^îf^î. Kî21
t

ÎS*î^î i SiJ^SÎÎt??"!?^^ 
... .. •. « M t-. „ „i ,„.

ur
 |

a
 province a *!> fr. »o c. A cet avantage se joindra celui d un el pou qui 

se trouvera dans chaque numéro , et contiendra ce que les annules anciennes et modernes de la Musique et du Théâtre peuvent offrir de plus piquant. La rédaction reste comme par e passé confiée a 
MM. Fétis père, Berlioz. Blanchard, Paul Smith, KÛstner, Anders, Maurice Bourses, etc. La correspondance inédite de deux Cantatrices célèbres qui nous a été confiée , et qui se publie sous le titre de : 
Portefeu.lIe.de deux Cantatrices, obtient un succès tel. qu'on vient de la réimprimer. — Prix d'Abonnement pour un an • P»ri«. 24 fr. Prorince. 2» fr. 50 c. Etran

S

er, fr. — Bureaux, J7, rue Bichelicu. 

ON EST PRIE 
De lire de suite^ cette dernière Annonce de la 

FRANCE MUSICALE. 

QUARANTE-CINQ MRRVEILLES MUSICALES sont remises pour rien à l'instant comme prime à toute personne qui s'abonnera pour un an 
à la FRANCE MUSICALE d'ici «n lî d° ce mois pour Fariset le 15 pour la province. Rien n'est comparable à ces belles publications toutes inédites. En 
s'abonnant, on recevra : 1° EES CHANTS DU PARADIS, Album (1845) inédit de Chant, renfermant une Mélodie autographe et inédite du grand 
maître ROSSINI , et douze Mélodies inédites, par MM. DONIZETTI, BELLINI, LABABBE, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBERG, TADOLINI, 

CLAPISSON, ADAM ; — 2° L'ALBUM ROTAI de piano de 1845, renfermant douze belles Fantaisies inédites, par MM. THALBEBG, PRUDENT, AL-

KAN, ROSELLEN, KAI.KBRENNER, WOLFF, BEETHOVEN, HENSELT, HELLER, H. HERZ, OSBORNE, STRAUSS; — 3" MES PLAISIRS DE EA 
DANSE, recueil de 20 grandes valses splendidea par MM. DOHLER, H. HERZ, ROSELLEN, DONIZETTI, LECARPENTIER, LOUIS , Ad. ADAM, BURG-

MULLER, PRUDENT, TOLBECQUE , etc — 4° IE JUIF ERRANT, quadrille inédit; — 5° chaque abonné recevra aussi, à la fois, de suite et 
GRATIS , le DICTIONNAIRE DE MUSIQUE le plus complet qui existe;.— 6° chaque abonné recevra aussi, POUR RIEN , deux places pour SIX 
CONCERTS donnés cet hiver. En échange, les abonnés de la province recevront LRS BEUBZS MUSICALES, renfermant toutes les curiosités 
parues depuis les Grecs jusqu'à nos jours. Enfin, tout abonné recevra la FRANCE MUSICALE pendant un an, avec un morceau de Chant ou de Piano 
tous les dimanches, 58 morceaux par an. 

Rue Nve-St-Marc, 6, à Paris.— Un an, Î4 f.; la province, 29 f. 50. (En envoyant FRANCO un bon sur Paris, on recevra de suite tout ce qui est annoncé. 

PRODUCTION LK TITRÊS 

Délai de 40 jours 

Messieurs les créanciers de. sieur, u„. 
frères epieiers. rue Montmartre smirS

1 

à produire leurs. titres de ereaZ, 

un bordereau, sur papier timbré !„'/'* 
des sommes l réclamer, danTun 
40 jours, à dater de ce jour entï. * 
de M. Banarel, rue ie clérv o 
de la faillite, pour, en cooformitè dé l!

1
"

11
;' 

502 du code Je commerce, être 
la vérification et admission de ' 
commencera immédiatement aprè. i>,|

qu 

tion de ce délai (No 5207 du gr.)
 m

~ 

MISES EN DEMEURE 

Messieurs les créanciers du .u>n,m. 
TIN, marchand tailleur, rue BmJ • 
qui sont en retard de produire leurs Li 
de créances, sonl prévenus que,

 pa
 ? 

menlrendu le 28 novembre 1844, e TriC 
de commerce de Paris leur a «ccordéT 
nouveau délai de huitaine, aogarattVS 

jour par trois myriamétres de distance 
A défaut de production dans ce délai la 

créanciers défaillans ne seront pas com'nr 

dans les reparutions à faire (Ko 9563 du p 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS. 
AVIS. 

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION de la Compagnie a l'honneur d'informer MM. LES ACTIONNAIRES que les 800 actions désignées 
par le tirage au sort qui a eu lieu le 7 de ce mois, et dont le capital de 500 francs doit être remboursé en 1845, portent les n. 8701 i 
3800, 15301 à 14 100, 2S 101 à 25200, 28601 à 28700, 40401 à 40500, 52801 i 52900, 62801 à 62900, 76101 à 76200. 

Les détenteurs do ces actions sont invités à les présenter à la caisse de la compagnie, boulevard de l'Hôpital, 5, à partir du 2 janvier 
prochain. I .... , 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS. 
AVIS. 

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION de la Compagnie a l'honneur d'informer les PORTEURS DES OBLIGATIONS D'EMPRUNT que les 67 
obligations de 1250 francs désignées par le tirage au sort qui a eu lieu le 7 de ce mois, et qui doivent être remboursées en 1845, por-
tent les n. 5901 à 5967. 

Les détenteurs da ces obligatious sont inviléj à les présenter i la caisse de la compagnie, boulevard de l'Hôpital, 5, à partir du 2 
janvier prochain. 

SPECLVLITE.Chez 3IALLARD.au SOLITAIRE.&ub.Poissonnie're.* 
MANCHONS pour Dames, à 6, 9, 15 fr. I CRISPINS et camails i 25, 32, 50 fr. 
MANCHONS martre naturelle, 18, 25, 40 fr. PELISSES et pardessus, 34, 55, 75 fr. 
MANCHONS martre de Prusse, 28, 45, 70 fr.

1
 Echanges et arrangeroens de Manchons. 

xiuies Secrètes. 
E§1 du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la F;.cullé de Paris, maître en pharmacie, ex-phai maeien des liopitaui 

de la ville .le Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. u 

Les guérisons nombreuses et authen-
liques obtenues à l'aide do ce traitement 

| sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sur 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

R. Montorgueil, 21 
TRAITEMENT PAR 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim 
pie, facilo, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , jtijtutpble contre 
toutes les maladies secréies . quetoue 
anciennes ou invétérées qu'elles soient, s 

Le traitement du Docteur ALBERT £ 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement . il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Consultations gratuites tous les jours. 

RUES POM P ANC E. ( AFFBAHCHUX.) 

MARY et MEZIÈRES, boulevard Poissornière, 15 

MANCHONS f. martre pour dames. 9 à 14 
— martre des Pyrénées. . . 22 3s 
— Id. du Nord 45 75 
— Id. de France. . . . 25 55 
— vison du Canada 35 Si 

— U. d'Amérique .... 20 45 
— vraie hermine 45 65 
— f. hermine. ...... n 18 

MANCHONS pour enfans i 2 
MANCHETTES depuis. ....... 1 fr. 40 
PËLF.RINES, Camails et Ecbarpes en f. 

PELISSES en mérinos 25 à 45 
- en soie 45 75 

CRISPINS en mérinos, garnis de 

passementeries. . 
— en soie, garnis de pas-

menteries .... 
PALETOTS et Routières en soie et 

cachemire. 
PARDESSUS à pèlerines piquées. 
PELERINES, Camails et Echarpes de 

lours. Confection pour Enfans. 

25 55 

55 75 

ve-

Maison LEGRAND, passage des Panoramas, grande Galerie, 13. 

lus «le CHOCOLATS FALSIFIÉS 
CACAO PUR CA RAQUE, réduit i froid en poudre sans évaporation. 

Fin DÉnYAsT cette poudre dans de l'eau ou du lait BOUILLX>S , le consommateur fait 
lui-même un chocolat ENTIÉREMKNT PCB , tonique et TKBS digestif, qu'il SCCBB selon son 
goût. — Prix : la boite de dix tasses, i fr. 50 c. ; de vingt tasses, 3 fr. 

Suivant exploit de Jeanson, huissier à Pa-
ris, du 6 décembre 1844, enregistré, et a 
requête de M. DEVANLAY, chevalier de la 
Légion-d'Honneur, demeurant i Paris, rue 
de Verneuil, 46, ayant agi i° comme action-
naire de la société des mines de St-Bugène-
sur-l'Arroux, connue sous la raison DA-
M1RON etc*; 20 comme commissaire nommé 
en assemblée générale des actionnaires ; 

Les porteurs inconnus des actions ayant 
les numéros 664, 924 à 930, 951 à 958, 1007, 
1008, 1051 à 1053, 1335, 1336, 1337 et 1358, 
ont été «ommés de 6e trouver, le 14 décem-
bre courant, 4 une heure de relevée, devant 
MM. Venant et Guibert, arbitres-juges con-
stitués le 0 novembre dernier, tant sur la 
demande en déchéance formée par il. Da-
miron que sur celle en dissolutiou et liqui-
dation formée par M. Devanley ès-noms, 
afin de voir déclarer le tribunal arbitral 
constitué à leur égard sur cette dernière 
demande, assister aux débats, y produire 
leurs titres, pièces et mémoires, conformé-
ment â l'article 57 du Code de commercé, 
voir adjuger les conclusions prises et noti-
fiées au parquet de H. le procureur du Roi 
pour les i»connus,et prendre de leur côté 
telles conclusions qu'ils aviseront. 

4VIS. — MM. les actionnaires de la Com-
pagne française des Machines à triple mo-
M« I «wesky sont prévenus que l'assem-
blée générale est fixée au dimanche 22 dé-

cembre courant, midi précis, au siège de 
l'administration, allée des Veuves, .34. Ils 
sont, en conséquence, priés d'assister ou de 
se faire représenter à cette assemblée, où de 

?;raves quesUons qui intéressent l'avenir de 
a société seront soumises 4 leurs délibéra-

tions. L'assemblée aura à nommer un nou-
veau gérant, ou 4 prononcer la liquidation 
de la société. Il sera indispensable, pour être 
admis 4 l'assemblée, d'étie porteur de ses 
actions. 

Compagnie de l'Ouest, pour l'éclairage pap 
le gaz de Pans et les environs. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de 
l'Ouest sont piévenus qu'une assemblee.gé-
nerale extraordinaire aura lieu au domicile 
du gérant, rue Jaceb, 30, à Paris , le jeudi 
19 décembre courant, à midi précis. Cette 
assemblée a pour objet d'autoriser le gérant 
à émettre un certain nombre d'actions de 
la réserve, à l'effet de. donner une plus gran-
de extension à rétablissement et de fixer 
les conditions de cette émission. Il faut être 
porteur d'au moins cinq actions pour être 
admis à l'assemblée et les présenter au visa 
du gérant dans les trois jours qui précéde-
ront celui qui est fixé pour la réunion. 

C°, et actuellement en liquidation, sont priés 
de se réunir, le 16 décembre 1844, à deux 
heures, rue de Choiseul, 9, dans le eabinet 
de M. Dutreih, l'un des liquidateurs, pour 
prendre eonnaissance de la situation de la 
liquidation. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX ÈT, HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 7 janvier 1845, à midi, en la 
chambre des notaires de Paris , place du 
Châtelet, Vente : 

!• D'un TERRAIN à bâtir, sis à Vaugirard, 
au coin de ia rue du Moulin-de- Beurre et 
de la rue nouvelle non encore dénommée 
qui conduit de la rue du Moulin-de-Beurre 
a la rue du Chemin-de- fer. Contenance : 
300 mètres 3 centimètres. Entrée en jouis-
sance : 17 janvier 1845. Mise à prix : 6,000 
francs. 

2« D'un TERRAIN sis à Vaugirard, dans la 
rue nouvelle ci-dessus indiquée i près la 
gare du chemin de fer de Versailles (rive 
gauche). Contenance : 290 métros 30 centi-
mètres. Entrée en jouissance , 7 janvier 
1845. Mise a prix : 2,178 fr. 

S'adresser : A l'administration des hospi-
ces, 4 Paris, rue Neuve-Noire-Dame, 2, ou 
à M» DESPREZ, notaire, rue du I our-Saint-
Germain, 97. 

Le seerétaire-général de l'administration, 
L.DUBOST . (2811) 

Adjudication* en Snmiiet 

MM. les créanciers de l'ancienne Compa-
gnie d'assurances du service des intérêts 
bypolhécai res, autrefois connue sous les 
raisons sociales GOUGIS et C», MOUTON et 

■KP" Etude de Mo Adrien DELACOURTIE, 
avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 27. 
Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, une heure de 
relevée, 

Le samedi 23 décembre 1844, 
En deux lots, 

lo D'une grande 

Propriété 
sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
160, et impasse St-Laiare. 

Consistant eu maison d'habitation, cours, 
pavillon, jardin, grands batimens autrefois 
4 usage de raffinerie, grand terrain et dé-
pendances, d'une contenance superficielle 
de 6,979 mètres 84 centimètres. 

Produit brut : 24,000 fr. environ. 
Mise i prix : 250,000 fr. 

20 D'une 

GRANDE MAISON 
cours, bâtimens et dépendances, suscepti-
bles de recevoir des constructions , sis ' 
Paris, rue Richer, 12. 

D'une contenance superficielle de 4,419 
mètres 80 centimètres. 

Produit brut : 20.000 fr. environ. 
Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M' Adrien DELACOURTIE , avoué 

poursuivant, rue Louis-le Grand, 27 ; 
2» A M» Olagnier, notaire, rue Hauteville 

1 ; 
3t A M. Laprée, rue Sainte-Anne, 63, 

(2825) 

^j- Elude de M« Yves PRF.SCHEZ, avoué, 
rue Saint-Honoré, 317. 

Vente, sur publications judiciaires , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, local etistue dela première eham 
hre, une heure de relevée, le samedi 21 dé 
cembre 1 8,4, de 

S ]Mjtt80!ftTS 
réunies, sises à Paris, rue Traversins, 30 
et 32, et impasse du Bon-Puits, 24. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
»• A Mo Yves PRESCHEZ, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie de l'enchère, rue Saint-Honoré, 
317 ; 

2« A Mo Eugène Preschez, notaire, rue St-
Honoré, 297; 

30 A Mo Dorival, notaire, rue Saint-Victor 
120. (282S) 

.Adjudication, le 14 décembre 1844, en 
l'audience des criées du Tribunal eivil de 
la Seine, au Palais-de-Justice 4 Paris, un* 
heure de relevée, 

D'un beau 

Terrais?. 
cultivé en Marais, avec Maison d'habitation, 
sis i Paris, rue d» charenton, 143. 

Contenant environ 43 ares 78 centiares. 
Mise 4 prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseiguemens : 
10 A M' COLLET, avoué poursuivant, rue 

Saint-Merry, 23, 4 Paris ; 

20 A Mo Girauld, avoué colicitant , rue 
Tratnée-St-Eustaehe, 17; 

30 A Mo Chapellier, notaire, rue St-IIono-
ré, 370, 4 Paris.' (2839) 

Br~ Elude de Mo POUSSIER, avoué 4 Pari», 
rue de Cléry, 15. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice 4 Paris, une heure de relevée, 

Le samedi 28 décembre >8i >. 

d'une belle MA I NOM 
avec façade en pierres de taille et sculp-
tures, sise à Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rin>, 4. 

Produit annuel .- 13,850 fr. 
Mise 4 prix réduite .- 210,000 fr. 

Nota. — Cette maison, susceptible d'un 
grande augmentation , est de construction 
moderne et située presqu'à l'enceignure d« 
la rue de la Chaussée-d'Antin. 

S'adresser pour les renseignemens ; 
A Paris, 1» 4 M« FOUSSIER , avoué pour-

suivant, rue de Cléry, 15 ; 

2« A Ho Kieffer , avoué colicitant , rue 
Christine, 3 ; 

3» A Mo Richard, avoué, rue de Cléry, 
25; 

40 A Mo Châtelain, notaire, rue Croix-des-
Petits-Champs, 42. (2812) 

B"* Etude «te II. FOUSSIER, avoué 4 Pa-
rti, rue Cléry, is. 

Adjudication eutre majeur, et mineurs, 
au plus offrant et dernier enchéri..eur, eu 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, le .amedi 21 décembre 1844, local 
et issue de la première chambre dudit Tri-
bunal, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

d'un Terrain
 9 

propre 4 bâtir, situé i Paris, derrière la 
Pelou.e de Chaillot, près la barrière de 
l'Étoile, formapt l'angle du chemin de Ver-
tailles et de la rue des Vignes, 17, d'une 
superficie de 325 mètre» environ. 

Mise i prix : 3, .00 fr. 

S'adresser pour le. ren.eignemeos : 
A Paris, i» à Mo FOUSSIER, avoué pour-

suivant, rue de Cléry, 15 ; 

20 A M 1 Boucher, troué, rue des Prou-
vairei, Si ,-

3* A M< Beli.ad , avoué, rue du Pont de-
Loai, (. (2»e«) 

¥8gf~ Etude de M. Léon ROU1SSIN, avoué 4 
Pari», place du Caire, 35. 

Adjidicatien, le samedi 14 déeembre 1144, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une grande et 

Belle maison 
neuvelleimentlconslrnite, sise il Paris, rue 
Mazagran, et impasse Mazagran, 2, fai-
sant encoignure. 

Mise à prix'.' 185,000 fr. 
S'adresser pour les reB .elgnemem : 
A M' Léoi) BOUISSI», avoué poursuivant; 
Et i M« .toncompagne, avoué présent 4 

la vente, rue de l'Arbre-Sec, 52. (2»05) 

laines et de faïence, place de la Bastille, 9, 
et montant ensemble 4 1 3,436 fr. 79 c. 
loriot

 :
 5,98} f. 24 c. Mise à prix : 600 fr. 

2o lot : 7,453 55 — - WO 

Total: 13,436 f. 79 C. 1,200 fr. 
S'abresser pour les renseignemens : 
lo A Mo MARÉCHAL, notaire 4 Paris, rue 

des Fossés-Menlmartre, 1 1, dépositaire du 
cahier des charges ; 

2. A Mo Durand-Morimbeau , avocat, rue 
de Lancry, 10 ; 

50 Et à M. Jacquet, négociant, rue du Fau-
bourg Poissonnière, 37. 

&$S~ Adjudication, eu l'étude de M e GI-
RARD, notaire, 4 Paris, rue de la Harpe, 29, 
le 12 décembre 1844, heure de midi, d'un 
FONDS de marchand de vins et MAISON 
GARNIE, avec son matériel, situé à Paris, 
rue du Chemin-de-Lagny, 15, sur une mise 
â prix de 730 fr. 

Sociétés ?n <iiiit<>fciukcs. 

"Venites mobilières. 

■■F*" Adjudication définitive, en l'étude 
et par le ministère, de M« Maréchal, notaire 
à Paris, rue des Fossés-Montmartre, il; 

Le lundi 16 décembre 1844, heure de midi, 
En deux lois. 

De 113 CRÉANCES provenant de la faillite 
du sieur Barillet fils, fabricant de porce-

D'un acte passé devant Mo Elienne-Fran-
çois-Victor Guénin, qui en a gardé minute, 
et son collègue, notaires 4 Paris, le 26 no-
vembre 1844, enregistré. 

Il appert qu'une société civile, ayant pour 
objet l'amortissement des emprunts hypo-
thécaires, a été formée entre : 

M. llarie-Joseph-Léon SCHNEIDER, pro-
priétaire, demeurant 4 Paris, rue Saint-Do-
minique-Saint Germain, 34; 

M, Henri JAUNEZ-SPONVILLE, rentier, de-
meurant à Paris, rue de Clichy, 50; 

Et M. Pierre-Hyacinthe CHAMBELLANT, 
ancien percepteur des contributions direc-
tes, demeurant à Paris, rue de Clichy, 44 
ter, d'une part; 

Et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts de ladite société et deviendraient 
souscripteurs du fond» social, d'autre part. 

Le domicile social est à Paris, boulevard 
Bonne Nouvlle, 21. 

La raison sociale est SCHNEIDER et Co. 
Le fonds social est de un million de francs, 

et la durée de la société est de cinquante 
années consécutives, qui ont commencé le 
26 novembre 1844, et finiront te 26 novem-
bre 1894. Il a été stipulé que, néanmoins, la 
dissolution de la société devrait avoir lien 
lorsqu'une compagnie anonyme, dont M. 
Schneider réunit les élémens, serait ordon-
née par le gouvernement el se chargerait de 
reprendre la suite des affaires de la société. 

La société est gérée par trois administra-
teurs : MM. Schneider, Jaunez-Sponville et 
Chambellan!. 

Les trois administrateurs forment le con-
seil d'administration; aucun des adminis-
trateurs n'a la signature sociale, la société 
n'est engagée que par la signature de deux 
d'entre eux. 

En cas de refus, d'absence ou d'empêche-
ment de l'un des administrateurs, les deux 
autres peuvent agir d'accord entre eux sans 
que le refus, l'absence ou l'empêchement ait 
besoin d'être constaté autrement que par la 
mention qui en sera faite par les deux ad-
ministrateurs restant, en tête de leurs déli-
bérations. (4088) 

D'un acte passé devant M, Alcime Lemer-
cier et l'en de ses collègues, notaires 4 La 
Flèche (SartLe), soussignés, le 26 novembre 
1841, n« 191 ro, c. 5, 6, 7 et 8, reçu 5 francs 
pourdroit fixe, 408 fr. pour droit de tran-
scription, sur les immeubles apportes dan» 
la société, et 4i fr. 30 cent, pour le décime. 

A été extraii littéralement ce qui suit : 
Ont comparu : M. Adolphe ALBERT, pro-

priétaire et marchand d» chanvre, demeu-
rant ville de La Flèche, Grandi-Rue, agis-
sant en son nom personnel; d'une part; 

Et Victor GOULLET, propriétaire, précé 
demment employé au collège militaire de 
La Flèche, demeurant en cette ville, Gran-
de-Rue, agissant aussi eu, ton nom person-
nel, d'autre part. Lesquels désirant former 
entre eux une société en nom collectif pour 
continuer la branche de commerce qu'ex-
ploite actuellement M. Albert, l'étendre et en 
ajouter d'autres, en ont arrêté les clause» et 
conditions ainsi qu'il suit : Lt société auu 

pour but le commerce des chanvres et lins, 
bruts et travaillés, la fabrication des câbles 
et cordages métalliques et autres. 

En outre, les associés pourront d 'un com-
mun accord y ajouter le commerce de divers 
produits de laSarthe et autres départemens 
voisins. 

Celte société sert en nom collectif. Le siè-
ge principal de la société sera 4 La Flèche, 
maison de M. Albert. Grande-Rue, mais la 
société aura une maison à Paris, rue Saint-
Bon, 12. 

Cette société commencera le i<r janvier 
1845, et Unira le i«r janvier 1860. 

La raison sociale sera ALBERT jeHne et 
Victor GOULLET fils aîné. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale ; elle sera ALBERT jeune et Victor 
GOULLET fils aîné, mais elle n'obligera la 
société que lorsqu'elle sera pour les affaires 
de la société. (4*85) 

Trinoiiitl de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jurjemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 6 décembre 1844, qui dé-
clarent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur GOSSET, peintre en bâtimens et 
tenant hôtel garni, rue Racine, 22, nomme 
M. Le Roy juge-commissaire, et M. Thié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic pro-
visoire (N« 4878 du gr.); 

Du sieur LARDIN, relieur, rue St-Jean 
de Beauvais, 11, nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et M. Defoix, rue Saint-La-
zare, 70 , syndic provisoire (No 4879 du 
gr.); , 

Du sieur BRÉANT, traiteur, passage Brt-
dy, 25, nomme M. Delon juge-commissaire, 
et M. Decàgny, cloître St-Merry, 2, syndic 
provisoire (N« 4880 du gr.I; 

Des sieurs G1XESY et PASCAL, négocians, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 30 bis nomme 
M. Delon juge-commissaire, et M. Huel, rue 
Cadet, 1, syndic provisoire (No 4881 du 
gr.); 

GOKVOCATIOBS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
l
 salle des assemblées de: 

faillites, MSI. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur LEMAY, tailleur, rue du Haut-
Pavé, 5, le 13 décembre i 10 heures (N-

47S1 du gr.); 

Du sieur ROSSELET, charpentier, rue de 
Latour-d'Auvergne, 5 bis, le 13 déeembre 4 
3 heures 1)2 (N« 4866 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-portoers d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont prié» de remettre tu greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués poor les as-
semblées subséquentes. 

■ VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SEVRAY, menuisier, rue de Ha 
nOrre, 12, le 13 décembre 4 2 heures (N 
4704 du gr.); 

Pour être procédé , sans la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma 
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOBÉE et Co, éditeurs, passage 
Tivoli, 9, le 13 décembre 4 10 heures 0° 
4183 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union , e!, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion, que sur futi-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. .. ... 

ASSEMBLEES DO Ll'NDI 9 BÉCS1UIU1. 

Dix HEURES : Moser, négociact-commiuioii-
naire, synd. — Veront, limonadier cl4t 
— Duquesnay et Boissard, apprêtotir» it 
commissionnaires en draps, jd. - Ro-
main, serrurier, id. - Guillaume, aociio 
charcutier, conc. 

DIX HEURES i|2 : Boyenyal, md de vins, id. 
— Thomire et Co, fabricant de bromei. 
clôt. 

o.tzE HEURES l |2 : Marcello!, md de vins. id. 
— Marion, négoc. en grains, conc. - lé-
ger, md de rouenneries, id. 

DEUX HEURES : Bec, tailleur, id, — viaud, 
mdde vins, vérif. 

réparations» de Corp» 

et de Bien*. 

Le 2 décembre : Demande en séparation dt 
bien» par Antoinette F0NTEMVF. oonlr» 
Pierré DUCASSE, marchtnd charbonnier, 
rue du Faubourg-St-Martin,249,Geo»t-
tal avoué. 

Le 39 novembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Marie Louise 
DUVELLE et Alexandre Félix HUARD, épi-
cier, rue de Bussy, 16, Boucher avoue. 

SSéeè» et Inbumatloni. 

Du 4 décembre 1844. 

Mme Decaneville, 51 ans, rue de Mon-
ceaux, 10. - M. Thiloner, 55 «ni, pla« 
Vendôme, 21. - M. Brazo, 82 an», rue de 
Latour-d'Auvergne,l8. - M. Dodot, M»»», 
rue Bertin-Poirée, 8. - M. Dalemagne, 11 
ans, rue Royale, 16. - M. Lescopny, " ««• 
rue de Beaune, 4. — M. Liebbe, 86 an», r»» 
de Poitiers, 10. — M. Duloy, 77 ans , rn» 
Royaie, 16-

Du i décembre. 

Mme Varet, 30 ans, rue Duphot, '••"Jf" 
Grigny, 57 ans, rue Dupbot, 23. -
roux, 52 ans, rue St-Honoré, 221. - "°" 
Kioux, 40 ans, rue Taiibout, 1. - «"« J""

( son, 23 ans, rue Nenve-St-Marc, 7. » _ 
Foateville, 25 an», rue d'Argenteuit, «• 
Mlle Noël, 60 ans, rue De»èze, 48. -
Lecoq, le ans, rue St-Laurent, 7. - ■ 
Lemaire, 70 ans, rue de is.ndy, 21.-■ 
Uonneros, 58 ans, rue Chapon, 2J. -

Duffraye, rue Saint-ABtoine, 162. -r '
t 

Beautemps, 80 ans, rue du Bac, n-
 J(

_ 
Démontant , 30 ans, rue St-Guillauœe , 
- Mme Delon, 71 ans, rue de Conoe. ■ 
M. Legay, 35 ans, rue St-André-to » ; 
10. - Mlle Massé, 37 ans, quai des ur^ 

vres, 4. — Mme veuve Broyon, ëj ' •
 u de Lourcine, 16. - Mme Lepelletier, 

ans, rue Si- Victor, 149. 
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